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PARTE TERZA TROISIÈME PARTIE

BANDI E AVVISI DI CONCORSI

Assessorato Istruzione e Cultura.

Bando di concorso per l’assegnazione di borse di studio a 
sostegno della spesa delle famiglie per l’istruzione ai sen-
si della legge 10 marzo 2000, n. 62 e della legge regionale 
7 dicembre 2009, n. 42. Anno scolastico 2011/2012

Art. 1
Tipologia

sono erogate borse di studio a sostegno della spesa delle 
famiglie per l’istruzione, a titolo di rimborso delle spese ef-
fettivamente sostenute e nei limiti degli importi comprovati 
da ricevute di pagamento, scontrini fiscali, scontrini non fi-
scali ai sensi dell’Art. 1, comma 429 della legge 311/2004, 
fatture, dichiarazioni rilasciate da enti pubblici o concessio-
nari di servizi pubblici, a condizione che la spesa sia supe-
riore ad euro 51,65.

La documentazione di spesa in originale deve essere al-
legata alla domanda in busta chiusa riportante il nome dello 
studente. Tale documentazione deve essere ordinata e attri-
buibile esclusivamente ad ogni studente. Eventuali ricevute o 
scontrini cumulativi devono essere corredati di dichiarazione 
riportante l’attribuzione dettagliata della spesa per ogni stu-
dente. Le ricevute e gli scontrini deteriorati o non leggibili 
o presentati in fotocopia non sono presi in considerazione.

Art. 2
Destinatari

Possono beneficiare della borsa di studio gli studenti 
frequentanti nell’anno scolastico 2011/2012 classi di scuola 
primaria, di scuola secondaria di 1° e 2° grado in possesso 
dei seguenti requisiti:

– essere residenti nella Regione Valle d’Aosta e fre-
quentare scuole regionali e paritarie ubicate nella Re-
gione;

– essere residenti nella Regione Valle d’Aosta e fre-
quentare scuole secondarie di secondo grado statali 
e paritarie di tipo od indirizzo non esistenti in Valle 
d’Aosta e non aver presentato analoga domanda in 
altre regioni;

– essere in possesso dei requisiti economici previsti 
dall’art. 3.

AVIS DE CONCOURS 

Assesseur de l'éducation et de la Culture.

Avis de concours pour l’attribution de bourses d’etudes 
a titre de contribution aux frais d’education supportes 
par les familles, aux termes de la loi n° 62 du 10 mars 
2000 et de la loi regionale n° 42 du 7 decembre 2009. an-
nee scolaire 2011/2012.

Art. 1er 
Typologie

Des bourses d’études sont attribuées à titre de contribu-
tion aux frais d’éducation supportés par les familles. Seules 
les dépenses de plus de 51,65 euros sont remboursées, à 
condition qu’elles soient attestées par des reçus, des tickets 
de caisse, des tickets de caisse non fiscaux au sens du quatre 
cent vingt-neuvième alinéa de l’Art. 1er de la loi n° 31/2004, 
des factures ou des déclarations délivrées par des établisse-
ments publics ou des concessionnaires de services publics.

Les originaux des justificatifs susdits doivent être glissés 
dans un pli scellé portant le nom de l’élève et joint à la de-
mande. Ils doivent être bien rangés et pouvoir être attribués 
avec précision à chaque élève. Les éventuels reçus ou tickets 
de caisse cumulatifs doivent être accompagnés d’une décla-
ration indiquant le nom des élèves auquel attribuer chacune 
des dépenses. Les tickets et les reçus détériorés, non lisibles 
ou en photocopie ne seront pas pris en compte.

Art. 2
Destinataires

Peuvent bénéficier des bourses d’études en cause les 
élèves des écoles élémentaires et des écoles secondaires du 
premier et du deuxième degré qui, pendant l’année scolaire 
2011/2012 :

– résident en Vallée d’Aoste et fréquentent des écoles 
régionales ou agréées situées dans la région ;

– résident en Vallée d’Aoste, fréquentent des écoles 
secondaires du deuxième degré nationales ou agréés 
n’existant pas en Vallée d’Aoste et n’ont présenté 
aucune demande d’aide analogue dans une autre ré-
gion ;

– réunissent les conditions économiques visées à l’Art. 
3 du présent avis.
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Art. 3
Requisiti economici

Possono beneficiare della borsa di studio gli studenti la 
cui situazione economica e patrimoniale famigliare indivi-
duata sulla base dell’attestazione I.s.E.E. riferita all’anno 
2011 (dichiarazione dei redditi presentata nell’anno 2012) 
sia inferiore o pari a Euro 17.721,56.

Per il rilascio dell’attestazione I.S.E.E. è necessario ri-
volgersi a un Centro di Assistenza Fiscale (CAF) autorizzato 
oppure ad una sede INPS, che provvede al rilascio dell’at-
testazione I.S.E.E. ai sensi del decreto legislativo 31 marzo 
1998, n. 109, come modificato dal decreto legislativo 3 mag-
gio 2000, n. 130.

L’attestazione I.S.E.E. di cui al presente Art. deve essere 
allegata alla domanda.

Art. 4
Spese ammissibili

Sono ammesse a rimborso esclusivamente le seguenti ti-
pologie di spesa sostenuta nel periodo compreso tra il 1°ago-
sto 2011 ed il 31 agosto 2012:

• Somme a qualunque titolo versate all’Istituzione 
Scolastica; per quanto attiene le uscite, visite, viag-
gi e gite d’istruzione la spesa è ammessa a rimbor-
so esclusivamente su presentazione di dichiarazione 
dell’istituzione scolastica di riferimento riportante la 
quota sostenuta dalla famiglia, nonché l’eventuale in-
tervento finanziario dell’istituzione stessa, e non sono 
ammesse a rimborso le spese già oggetto di interven-
to finanziario dell’istituzione scolastica;

• Rette per l’inserimento in Collegi o Convitti; ai sensi 
della legge regionale 23 luglio 2010, n. 23, concer-
nente il “Testo unico in materia di interventi econo-
mici di sostegno e promozione sociale”, non sono 
ammesse a rimborso le spese relative alla frequenza 
di collegi, convitti e servizi doposcuola nel caso in 
cui siano stati erogati voucher dalla Struttura regiona-
le competente in materia di politiche per la famiglia; 
parimenti non sono ammesse a rimborso le spese per i 
collegi e convitti già oggetto di intervento finanziario 
da parte della Struttura Politiche educative;

• Pasti consumati nelle refezioni scolastiche nella mi-
sura del 50%; ai sensi della legge regionale 20 ago-
sto 1993, n. 68, concernente “Interventi regionali in 
materia di diritto allo studio”, non sono ammesse a 
rimborso le spese relative alla fruizione del servizio 
mensa da parte degli studenti di scuola secondaria di 
2° grado residenti in Valle d’Aosta;

• Spese di trasporto nella misura del 50%, effettuato 
con mezzi pubblici oppure organizzato da enti pre-
posti, finalizzato esclusivamente al raggiungimento 

Art. 3
Conditions économiques 

Aux fins de l’attribution des bourses, la situation éco-
nomique et patrimoniale des foyers, établie sur la base de 
l’attestation ISEE 2011 (déclaration des revenus déposée en 
2012) doit être inférieure ou égale à 17 721,56 euros. 

Aux fins de la délivrance de l’attestation ISEE, il y a lieu 
de s’adresser à un centre d’assistance fiscale (CAF) agréé ou 
aux bureaux de l’INPS. Ladite attestation est délivrée aux 
termes du décret législatif n° 109 du 31 mars 1998, tel qu’il 
a été modifié par le décret législatif n° 130 du 3 mai 2000.

L’attestation ISEE visée au présent Art. doit être annexée 
à la demande.

Art. 4
Dépenses éligibles

Sont éligibles exclusivement les dépenses indiquées ci-
après et supportées pendant la période allant du 1er août 2011 
au 31 août 2012 :

• sommes versées à tout titre à l’institution scolaire fré-
quentée par l’élève. Les dépenses pour les sorties, les 
visites et les voyages d’instruction ne sont rembour-
sées que sur présentation d’une déclaration de l’insti-
tution scolaire indiquant la quote-part à la charge de 
la famille et l’éventuel concours financier de l’école ; 
les dépenses ayant déjà fait l’objet d’un concours fi-
nancier de l’institution scolaire ne sont pas éligibles 
au remboursement ;

• pensions versées au titre de l’accueil de l’élève dans 
un collège ou un pensionnat. Au sens de la loi régio-
nale n° 23 du 23 juillet 2010 (Texte unique sur les me-
sures économiques de soutien et de promotion sociale 
et abrogation de lois régionales), les dépenses pour 
l’accès aux collèges, aux pensionnats et aux services 
après l’école ne sont pas éligibles au remboursement 
si l’élève a bénéficié de bons accordés par la structure 
régionale compétente en matière de politiques de la 
famille ; il en va de même pour les dépenses ayant 
déjà fait l’objet du concours financier de la structure 
« Politique de l’éducation » ;

• dépenses pour les repas pris au restaurant scolaire, à 
hauteur de 50 p. 100. Au sens de la loi régionale n° 
68 du 20 août 1993 (Mesures régionales en matière 
de droit aux études), les dépenses pour les repas pris 
au restaurant scolaire par les élèves des écoles secon-
daires du deuxième degré résidant en Vallée d’Aoste 
ne sont pas éligibles au remboursement ;

• dépenses de transport scolaire (transports en com-
mun ou service effectué par des organismes ad hoc), 
uniquement les jours d’école, à hauteur de 50 p. 100. 
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della scuola nel periodo di svolgimento delle lezio-
ni; sono escluse le spese sostenute individualmente 
utilizzando il mezzo proprio di trasporto, nonché i 
biglietti di viaggio il cui costo non sia leggibile;

• Spese per l’acquisto di sussidi e materiale didattico o 
strumentale, anche informatico: dizionari, vocabola-
ri, manuali, atlanti storici e geografici, compassi, cal-
colatrici scientifiche, strumenti musicali previsti nella 
scuola dell'obbligo per le normali attività di orienta-
mento musicale. Tali spese sono ammesse per una ci-
fra massima di Euro 200,00; è escluso il materiale di 
abbigliamento, comprese le divise scolastiche;

• Spese per l’acquisto di cancelleria (diario, quaderni, 
penne, matite, gomme, colori, colla), ammesse per 
una cifra massima di Euro 150,00.

In ogni caso non sono ammissibili le spese per le quali 
il richiedente usufruisce, anche parzialmente, di analoghe 
provvidenze rilasciate da altri enti o dall’Amministrazione 
regionale.

Art. 5
Importo massimo della borsa di studio

L’importo massimo della borsa di studio è fissato in:

• Euro 400,00 per gli studenti frequentanti scuole pri-
marie,

• Euro 300,00 per gli studenti frequentanti scuole se-
condarie di primo grado;

• Euro 400,00 per gli studenti frequentanti scuole se-
condarie di secondo grado.

Non sono erogati rimborsi di importo superiore alle spese 
effettivamente sostenute desumibili dalla documentazione di 
spesa allegata alla domanda e ammissibile a contributo, se-
condo valutazione compiuta dal competente ufficio ai sensi 
del presente bando.

Art. 6
Modalità e termine di presentazione delle domande

La domanda deve essere redatta su apposito modulo e 
presentata all’Ufficio Relazioni con il Pubblico (URP) del-
la Regione Valle d’Aosta (piano terra del Palazzo regiona-
le - piazza Deffeyes, 1 AOsTA orario: lunedì, mercoledì, 
giovedì e venerdì 9.00/14.00, martedì 9.00/17.00) entro le 
ore 14.00 di venerdì 31 agosto 2012, pena l’esclusione dal 
beneficio.

Les dépenses supportées à titre individuel pour l’uti-
lisation d’un moyen de transport personnel et les dé-
penses supportées pour les tickets de voyage lorsque 
le prix n’est pas lisible ne sont pas éligibles au rem-
boursement ;

• dépenses pour l’achat de matériel pédagogique ou 
d’équipement, même informatique : dictionnaires, 
vocabulaires, manuels, atlas historiques et géogra-
phiques, compas, calculatrices scientifiques et ins-
truments de musique nécessaires pendant la scolarité 
obligatoire aux fins des activités d’initiation musicale. 
Lesdites dépenses sont éligibles jusqu’à concurrence 
de 200,00 euros au maximum. Les dépenses relatives 
aux vêtements, y compris les uniformes scolaires, 
sont exclues ;

• dépenses pour l’achat de fournitures scolaires (agen-
das scolaires, cahiers, plumes, crayons, gommes, 
boîtes de couleurs, colle, etc.) jusqu’à concurrence de 
150,00 euros.

En tout état de cause, les dépenses pour lesquelles le 
demandeur bénéficie d’une aide analogue accordée, même à 
titre partiel, par un autre organisme ou par l’Administration 
régionale ne sont pas éligibles.

Art. 5
Montant maximum des bourses d’études

Le montant maximum de chaque bourse d’études est fixé 
comme suit :

• 400,00 euros pour les élèves des écoles élémentaires ;

• 300,00 euros pour les élèves des écoles secondaires 
du premier degré ;

• 400,00 euros pour les élèves des écoles secondaires 
du deuxième degré. 

Le montant de la bourse ne saurait être supérieur au mon-
tant des dépenses effectivement supportées, attestées par les 
justificatifs annexés à la demande et éligibles à l’aide, l’ins-
truction y afférente étant effectuée par le bureau compétent 
au sens du présent avis. 

Art. 6
Modalités et délai de dépôt des demandes

Les demandes, établies sur le formulaire prévu à cet ef-
fet, doivent être déposées au Bureau au service du public 
(URP) de la Région autonome Vallée d’Aoste, situé au rez-
de-chaussée du Palais régional (AOsTE - 1, place Deffeyes) 
au plus tard le vendredi 31 août 2012, 14 h, sous peine d’ex-
clusion. Les horaires dudit bureau sont les suivants : les lun-
dis, mercredis, jeudis et vendredis, de 9 h à 14 h, les mardis 
de 9 h à 17 h.
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La domanda può essere inoltrata anche tramite servizio 
postale per raccomandata al seguente indirizzo: Assessorato 
istruzione e cultura, piazza Deffeyes, 1 - 11100 AOSTA; in 
tal caso, per il rispetto del termine di scadenza, fa fede la data 
del timbro postale di partenza.

Nel caso in cui la domanda sia presentata direttamente 
dal richiedente all’ufficio URP, la firma del richiedente sulla 
domanda deve essere apposta alla presenza del dipendente 
addetto alla ricezione che verificherà l’identità dello stesso 
tramite documento di identità personale in corso di validità.

Nel caso in cui la domanda sia già sottoscritta oppure 
non sia presentata dal richiedente o sia inoltrata tramite ser-
vizio postale, alla stessa domanda deve essere allegata copia 
fotostatica del documento di identità personale in corso di 
validità del richiedente.

I documenti da allegare alla domanda, validi per l’am-
missione al beneficio, devono pervenire entro la scadenza 
del termine utile per la presentazione delle domande.

In ogni caso non è prevista l’integrazione o la sostituzio-
ne di documentazione dopo il 31 agosto 2012.

Art. 7
Modalità di erogazione delle borse di studio

L’assegnazione delle borse di studio è disposta secondo 
apposita graduatoria stilata sulla base dell’indice ISEE se-
condo un ordine crescente, nei limiti delle somme iscritte a 
bilancio regionale per l’anno scolastico 2011/2012.

L’elenco dei beneficiari è consultabile presso la Struttu-
ra Politiche educative della Sovraintendenza agli studi, via 
Saint-Martin de Corléans, 250; di ciò sarà dato avviso sul 
sito Internet www.regione.vda.it/istruzione/diritto allo stu-
dio ordinario/a.s. 2011/2012/sostegno spesa famiglie.

L’erogazione delle borse di studio avviene in seguito 
all’espletamento degli adempimenti previsti dalla normati-
va vigente e dal presente bando, in particolare ai successivi 
articoli 8, 9 e 10.

Agli studenti maggiorenni e ai genitori o ai tutori di stu-
denti minorenni ammessi al beneficio della borsa di studio è 
accreditato l’importo della borsa di studio sul conto corrente 
bancario o postale eventualmente indicato sul modulo di do-
manda oppure è inviato il mandato con l’importo da ritirare 
presso la banca indicata sul mandato stesso.

Art. 8
Esclusioni

Sono escluse le domande per le quali, alla data del 31 
agosto 2012 di cui al precedente Art. 6, ricorra anche uno 
solo dei seguenti casi:

• le domande relative a studenti non rientranti nelle ti-

Les demandes peuvent également être envoyées par lettre 
recommandée à l’adresse suivante : Assessorat de l’éduca-
tion et de la culture – 1, place Deffeyes, 11100, AOsTE. 
En l’occurrence, aux fins du respect du délai susmentionné, 
c’est le cachet du bureau postal expéditeur qui fait foi.

si le demandeur remet sa demande en mains propres au 
Bureau au service du public, sa signature doit être apposée 
en présence du fonctionnaire qui reçoit la demande et qui 
atteste l’identité du signataire sur la base d’une pièce d’iden-
tité de ce dernier en cours de validité.

si la demande a déjà été signée ou si elle n’est pas remise 
en mains propres par le demandeur ou qu’elle est envoyée 
par la voie postale, elle doit être assortie de la photocopie 
d’une pièce d’identité du demandeur en cours de validité.

Les justificatifs des dépenses éligibles à annexer à la 
demande doivent parvenir avant l’expiration du délai sus-
mentionné.

En tout état de cause, la documentation présentée ne peut 
être complétée ni remplacée après le 31 août 2012.

Art. 7
Modalités de versement des bourses d’études

Les bourses d’études sont attribuées suivant un classe-
ment dressé sur la base de l’indice ISEE par ordre croissant, 
dans la limite des crédits prévus à cet effet au budget régio-
nal au titre de l’année scolaire 2011/2012.

La liste des bénéficiaires peut être consultée à la structure 
« Politiques de l’éducation » de la Surintendance des écoles 
(250, rue Saint-Martin-de-Corléans - AOsTE) et l’avis de 
la publication de celle-ci paraît sur le site Internet www.
regione.vda.it (istruzione/diritto allo studio ordinario/a.s. 
2011/2012/sostegno spesa famiglie).

Les bourses d’études sont versées après accomplissement 
des obligations prévues par les dispositions en vigueur et par 
le présent avis (notamment par les Art. 8, 9 et 10 ci-après).

Les élèves majeurs et les parents ou tuteurs des élèves 
mineurs bénéficiaires d’une bourse d’études recevront un 
virement sur le compte courant bancaire ou postal qu’ils au-
ront indiqué dans leur demande ou bien un mandat qui leur 
permettra de retirer la somme y afférente auprès de la banque 
indiquée.

Art. 8
Exclusions

Les demandeurs qui, au délai visé à l’Art. 6 du présent 
avis, soit au 31 août 2012, se trouvent dans l’un des cas indi-
qués ci-après, sont exclus des bourses en cause :

• l’élève concerné ne figure pas au nombre des destina-
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pologie di destinatari previste dall’art. 2 del bando;

• le domande cui corrisponda un’attestazione I.S.E.E. 
superiore ad Euro 17.721,56;

• le domande pervenute oltre il termine previsto 
dall’art. 6 del bando;

• le domande consegnate senza gli allegati richiesti (at-
testazione I.S.E.E., documentazione di spesa in origi-
nale, fotocopia della carta di identità nei casi previsti 
dall’art. 6) o con allegati presentati successivamente 
alla data del 31 agosto 2012;

• le domande riportanti una spesa complessiva ammis-
sibile a contributo inferiore a Euro 51,65;

• le domande non contenenti i seguenti dati: cognome, 
nome, luogo di nascita, data di nascita del richieden-
te; cognome, nome, luogo di nascita, data di nascita, 
Comune di residenza dello studente, scuola frequen-
tata (denominazione e Comune sede della scuola);

• mancata sottoscrizione del richiedente;

• le domande per le quali, a seguito di accertamenti 
d’ufficio, emerga la non veridicità del contenuto del-
la dichiarazione ai sensi dell’art. 33, comma 5 della 
l.r. n. 19/2007 oppure per le quali non siano state sa-
nate, entro i termini stabiliti dalla Struttura Politiche 
educative ai sensi dell’art. 33, comma 3 della l.r. n. 
19/2007, eventuali irregolarità.

I casi di esclusione sopra elencati non hanno titolo esau-
stivo.

Ai richiedenti esclusi dal beneficio della borsa di studio è 
inviata comunicazione scritta all’indirizzo indicato nel mo-
dulo di richiesta.

Art. 9
Regolarizzazioni

Ai sensi dell’art. 33, comma 3 della l.r. n. 19 del 6 agosto 
2007, sono oggetto di regolarizzazione le irregolarità o omis-
sioni rilevabili d’ufficio, non costituenti falsità.

Le regolarizzazioni sono richieste agli interessati dalla 
Struttura Politiche educative mediante comunicazione scrit-
ta, entro i termini di cui all’art. 8 del bando.

Art. 10
Accertamenti e sanzioni

L’Amministrazione, ai sensi delle disposizioni vigenti, 
dispone in ogni momento le necessarie verifiche per control-
lare la veridicità delle dichiarazioni fatte, avvalendosi anche 
di controlli a campione.

taires visés à l’Art. 2 du présent avis ;

• le montant de l’attestation ISEE est supérieur à 17 
721,56 euros ;

• le délai de dépôt visé à l’Art. 6 du présent avis n’a pas 
été respecté ;

• la documentation requise (attestation ISEE, originaux 
des justificatifs de dépense, photocopie de la pièce 
d’identité dans les cas prévus par l’Art. 6 du présent 
avis) n’a pas été annexée ou elle a été présentée après 
le 31 août 2012 ;

• la dépense globale éligible est inférieure à 51,65 eu-
ros ;

• les données ci-après n’ont pas été indiquées : nom, 
prénom, lieu et date de naissance du demandeur ; 
nom, prénom, lieu et date de naissance et commune 
de résidence de l’élève ; école fréquentée (dénomina-
tion et commune où elle est située) ;

• le demandeur n’aurait pas apposé sa signature ;

• d’après les contrôles d’office, effectués au sens du 
cinquième alinéa de l’Art. 33 de la LR n° 19/2007, les 
déclarations ne sont pas véridiques ou n’ont pas été 
régularisées dans les délais fixés par la Direction des 
politiques de l’éducation, au sens du troisième alinéa 
dudit Art..

Les cas d’exclusion indiqués ci-dessus ne sont pas ex-
haustifs.

Les demandeurs qui sont exclus de la bourse en sont 
informés par une communication écrite envoyée à l’adresse 
qu’ils ont indiquée dans leur demande.

Art. 9
Régularisations

Au sens du troisième alinéa de l’Art. 33 de la LR n° 19 du 
6 août 2007, les irrégularités ou les omissions pouvant être 
relevées d’office et ne constituant pas des faux en écritures 
peuvent être régularisées.

Les régularisations sont demandées aux intéressés par 
communication écrite de la structure « Politiques de l’éduca-
tion » dans le délai indiqué à l’Art. 8 du présent avis.

Art. 10
Contrôles et sanctions

Aux termes de la législation en vigueur, l’Administra-
tion régionale peut décider à tout moment d’effectuer des 
contrôles, au hasard, afin de s’assurer de la véridicité des 
déclarations déposées. 
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Coloro che rilasciano dichiarazioni non veritiere non 
sono ammessi ai benefici e sono punibili ai sensi delle leggi 
vigenti in materia.

 L’Assessore 
 Laurent VIÉRIN

Comunità montana Monte Cervino.

Concorso unico pubblico, per titoli ed esami, per l’as-
sunzione a tempo indeterminato di n. 1 funzionario (area 
contabile e tributi) categoria D posizione D - a tempo pie-
no.

graduatoria finale

1. ADDIEGO Monica punti 19,978/24

2. FOY Elisa punti 15,805/24

3. FOUDON Elena punti 13,418/24

 Il segretario generale
 Ernesto DEMARIE

N.D.R.: La traduzione del presente atto è stata redatta a 
cura dell’inserzionista.

Azienda Unità Sanitaria Locale. Regione autonoma Valle 
d’Aosta.

Concorso pubblico, per titoli ed esami, per l’assunzione 
a tempo indeterminato di n. 2 collaboratori professiona-
li sanitari - tecnici della prevenzione nell’ambiente e nei 
luoghi di lavoro (personale di vigilanza ed ispezione) ca-
tegoria D, presso l'azienda Unità Sanitaria Locale della 
Valle d'Aosta.

Art. 1

In esecuzione delle deliberazioni del Direttore Genera-
le dell'Azienda U.S.L. della Valle d'Aosta n. 380 in data 5 
marzo 2012 e n. 732 in data 14 maggio 2012, è indetto un 
pubblico concorso, per titoli ed esami, per l’assunzione a 
tempo indeterminato di n. 2 collaboratori professionali sani-
tari - Tecnici della Prevenzione nell’Ambiente e nei Luoghi 
di Lavoro (personale di vigilanza ed ispezione) categoria D, 
presso l'Azienda U.s.L. della Valle d'Aosta.

Al concorso si applicano le disposizioni di cui al D.P.R. 
27 marzo 2001, n. 220.

sono fatte salve, inoltre, le disposizioni vigenti in mate-
ria di riserva dei posti per particolari categorie aventi diritto.

Les demandeurs qui se seraient rendus coupables de dé-
claration mensongère ne peuvent bénéficier des bourses en 
question et sont punis aux termes des lois en vigueur en la 
matière.

 L’assesseur,
 Laurent VIÉRIN

Communauté de Montagne Mont Cervin.

Concours unique externe, sur titres et épreuves, pour le 
recrutement, sous contrat a durée indeterminée de n° 1 
fonctionnaire (cadre de la comptabilité et des impots) 
catégorie D position D - a temps complet.

liste d’aptitude

1. ADDIEGO Monica punti 19,978/24

2. FOY Elisa punti 15,805/24

3. FOUDON Elena punti 13,418/24

 Le secrétaire général
 Ernesto DEMARIE

N.D.R. : Le présent acte a été traduit par les soins de 
l’annonceur.

Agence Unité Sanitaire Locale. Région autonome Vallée 
d’Aoste.

Concours externe, sur titres et épreuves, pour le recru-
tement, sous contrat à durée indéterminée, de 2 collabo-
rateurs professionnels sanitaires - techniciens de la pré-
vention dans l’environnement et sur les lieux de travail 
(personnel de surveillance et d’inspection - catégorie D), 
dans le cadre de l’Agence Unité sanitaire locale de la Val-
lée d’Aoste. 

Art. 1er

Un concours externe est ouvert, sur titres et épreuves, pour 
le recrutement, sous contrat à durée indéterminée, de 2 colla-
borateurs professionnels sanitaires – techniciens de la préven-
tion dans l’environnement et sur les lieux de travail (personnel 
de surveillance et d’inspection – catégorie D), dans le cadre de 
l’Agence Unité sanitaire locale de la Vallée d’Aoste, en appli-
cation des délibérations du directeur général de ladite Agence 
n° 380 du 5 mars 2012 et n° 731 du 14 mai 2012.

Il est fait application des dispositions du DPR n° 220 du 
27 mars 2001. 

Par ailleurs, les dispositions en matière de postes réser-
vés demeurent valables.
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Art. 2

Il trattamento economico e giuridico è quello previsto dal 
vigente Contratto Collettivo Nazionale di Lavoro del Com-
parto sanità.

Art. 3

Possono partecipare al concorso coloro che possiedono i 
seguenti requisiti:

a) cittadinanza italiana; sono equiparati ai cittadini ita-
liani, gli italiani non residenti nel territorio nazionale 
per i quali tale equiparazione sia riconosciuta a norma 
di legge; per i cittadini dei Paesi dell'Unione euro-
pea si applicano le norme di cui al combinato dispo-
sto dell'art. 11 del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, 
dal decreto legislativo 30 marzo 2001, n. 165 e del 
D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174;

b) idoneità fisica all'impiego; l'accertamento dell’idonei-
tà fisica all'impiego, con l'osservanza delle norme in 
tema di categorie protette, è effettuato a cura dell’A-
zienda U.s.L. prima dell’immissione in servizio.  è 
dispensato dalla visita medica il personale dipendente 
da pubbliche amministrazioni, dagli istituti, ospedali 
ed enti di cui agli articoli 25 e 26, comma 1 del D.P.R. 
20 dicembre 1979, n. 761;

c) Diploma Universitario di Tecnico della Prevenzione 
nell’Ambiente e nei Luoghi di Lavoro conseguito ai 
sensi dell’art. 6, comma 3, del D.Lgs 30 dicembre 
1992, n. 502 e s.m., ovvero Diplomi e Attestati conse-
guiti in base al precedente ordinamento, riconosciuti 
equipollenti, ai sensi delle vigenti disposizioni, al Di-
ploma Universitario al fine dell’esercizio dell’attivi-
tà;

d) conoscenza della lingua francese o della lingua italia-
na. Ai sensi di quanto stabilito dall’art. 42 – comma 1 
– della Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5, l’am-
missione ai concorsi e alle selezioni per l’impiego e il 
conferimento degli incarichi presso l’Azienda U.S.L. 
è subordinata al preventivo accertamento della co-
noscenza della lingua francese o italiana. L’accerta-
mento è effettuato nella lingua diversa da quella nella 
quale il candidato, nella domanda di ammissione, di-
chiara di voler sostenere le prove di concorso.

Non possono accedere agli impieghi coloro che siano 
stati esclusi dall'elettorato attivo e coloro che siano stati de-
stituiti o dispensati dall'impiego presso pubbliche ammini-
strazioni ovvero licenziati a decorrere dalla data di entrata in 
vigore del primo contratto collettivo.

Art. 2

Lesdits collaborateurs bénéficient du statut et du traite-
ment prévus par la convention collective nationale du travail 
des personnels de la santé.

Art. 3

Peuvent faire acte de candidature les personnes qui ré-
pondent aux conditions suivantes :

a) Être de nationalité italienne ou assimilé à un citoyen 
italien au sens de la loi, ou être citoyen de l’un des 
États membres de l’Union européenne autre que l’Ita-
lie. En cette dernière occurrence, il est fait application 
des dispositions combinées de l’Art. 11 du DPR n° 
761 du 20 décembre 1979, du décret législatif n° 165 
du 30 mars 2001 et du DPCM n° 174 du 7 février 
1994 ;

b) Remplir les conditions d’aptitude physique requises ; 
la vérification de l’aptitude physique des lauréats – 
conformément aux dispositions concernant les caté-
gories protégées – est opérée par l’Agence USL avant 
l’entrée en fonction de ceux-ci.  Le personnel des ad-
ministrations publiques, des établissements, des hôpi-
taux et des collectivités visés à l’Art. 25 et au premier 
alinéa de l’Art. 26 du DPR n° 761 du 20 décembre 
1979, est dispensé de visite médicale ;

c) Être titulaire d’un diplôme universitaire de technicien 
de la prévention dans l’environnement et sur les lieux 
de travail, obtenu au sens du troisième alinéa de l’Art. 
6 du décret législatif n° 502 du 30 décembre 1992 
modifié ou bien, d’une attestation ou d’un diplôme 
obtenu au sens de l’organisation de l’enseignement 
supérieur précédemment en vigueur, dont l’équi-
valence aux fins de l’exercice de la profession a été 
reconnue aux termes de la loi ;

d) Maîtriser le français ou l’italien. Au sens des disposi-
tions du premier alinéa de l’Art. 42 de la loi régionale 
n° 5 du 25 janvier 2000, pour être admis aux concours 
et aux sélections ouverts en vue du recrutement et de 
l’attribution de mandats au sein de l’Agence USL, 
tout candidat doit subir une épreuve préliminaire de 
français ou d’italien. Cette épreuve se déroule en ita-
lien si la langue que le candidat a choisie, dans son 
acte de candidature, pour les épreuves du concours 
est le français, et vice-versa. 

Ne peuvent accéder auxdites fonctions les personnes dé-
chues de leur droit de vote, destituées ou révoquées de leurs 
fonctions dans une administration publique ou bien licen-
ciées à compter de la date d’entrée en vigueur de la première 
convention collective.
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I requisiti di cui alle lettere a), e c), devono essere pos-
seduti, pena esclusione dal concorso, alla data di scadenza 
del termine stabilito per la presentazione delle domande di 
ammissione.

Art. 4

La domanda di partecipazione al concorso pubblico, 
redatta in carta semplice e corredata dalla prescritta docu-
mentazione, dovrà pervenire all'Azienda U.s.L. della Val-
le d'Aosta entro il trentesimo giorno successivo alla data di 
pubblicazione dell'estratto del presente bando nella Gazzetta 
Ufficiale; qualora detto giorno sia festivo, il termine è proro-
gato al primo giorno successivo non festivo.

La domanda si considera prodotta in tempo utile qualora 
consegnata a mano all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. 
della Valle d’Aosta sita in Via G. Rey, n. 3 - (1° piano), dal 
lunedì al venerdì dalle ore 8,30 alle ore 12,30 oppure spedita 
per mezzo di raccomandata con ricevuta di ricevimento entro 
il termine di cui sopra. A tal fine, nel caso d’invio tramite 
servizio postale, faranno fede il timbro e la data dell’Ufficio 
Postale accettante. Qualora non ci si avvalga del servizio po-
stale, la data di arrivo della domanda sarà comprovata dalla 
data della ricevuta che viene rilasciata dall’Ufficio Concorsi 
succitato.

Il termine di cui sopra è perentorio e, pertanto, saranno 
esclusi dal concorso i concorrenti le cui domande siano pre-
sentate o spedite dopo tale termine. Dopo il suddetto termine 
non è, altresì, ammessa la produzione di altri titoli o docu-
menti a corredo della domanda.

Le domande potranno essere inviate, nel rispetto dei ter-
mini di cui sopra, anche utilizzando una casella di posta elet-
tronica certificata, all’indirizzo PEC dell’Ufficio di compe-
tenza dell’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta protocollo@
pec.ausl.vda.it

Si precisa che la validità di tale invio, così come stabilito 
dalla normativa vigente, è subordinata all’utilizzo da parte 
del candidato di casella di posta elettronica certificata a sua 
volta.

Non sarà, pertanto, ritenuto valido l’invio da casella di 
posta elettronica semplice/ordinaria anche se indirizzata alla 
PEC aziendale.

Art. 5

Nella domanda, da inoltrare al Direttore Generale dell'A-
zienda U.S.L. della Valle d'Aosta - Via G. Rey, 1 11100 
AOsTA, l'aspirante dovrà dichiarare, ai sensi del D.P.R. 
28.12.2000, n. 445, sotto la sua personale responsabilità, ol-
tre le proprie complete generalità:

a) la data, il luogo di nascita e la residenza;

b) il possesso della cittadinanza italiana, salve le equipa-
razioni stabilite dalle leggi, oppure la cittadinanza di 

Les candidats doivent satisfaire aux conditions visées 
aux lettres a) et c) à la date d’expiration du délai établi pour 
le dépôt des dossiers de candidature et ce, sous peine d’ex-
clusion.

Art. 4

L’acte de candidature, rédigé sur papier libre et assorti de 
la documentation prescrite, doit parvenir à l’Agence USL de 
la Vallée d’Aoste avant le trentième jour suivant la date de 
publication de l’extrait du présent avis au journal officiel de 
la République italienne. Au cas où le délai de dépôt des can-
didatures expirerait un jour de fête, il est prorogé jusqu’au 
premier jour ouvrable suivant.

Ledit délai est considéré comme respecté si l’acte de can-
didature est présenté au Bureau des concours de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste (3, rue G. Rey – AOsTE – 1er 
étage) du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h 30, ou bien 
est envoyé par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion dans ledit délai. Pour ce qui est du dossier acheminé par 
la poste, la date est attestée par le cachet du bureau postal 
expéditeur. Dans les autres cas, la date d’arrivée du dossier 
est établie et attestée par le cachet qu’appose sur celui-ci le 
Bureau des concours de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

Les candidats qui présentent ou qui envoient leur acte 
de candidature après ledit délai de rigueur sont exclus du 
concours. Passé le délai de rigueur susmentionné, la présen-
tation d’autres titres ou pièces n’est plus admise.

Les actes de candidature peuvent être également trans-
mis, dans le respect des délais susmentionnés, par courrier 
électronique certifié (PEC) à l’adresse PEC du bureau de 
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste compétent, à savoir pro-
tocollo@pec.ausl.vda.it.

Aux termes des dispositions en vigueur, pour que l’acte 
de candidature soit valable, le candidat doit utiliser un cour-
rier électronique certifié.

La transmission de l’acte de candidature par courrier 
électronique simple/ordinaire à l’adresse PEC susmention-
née n’est pas valable aux fins du concours.

Art. 5

Dans l’acte de candidature, à adresser au directeur géné-
ral de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste – 1, rue G. Rey - 
11100 AOsTE – l’aspirant doit indiquer, par une déclaration 
sur l’honneur, au sens du DPR n° 445 du 28 décembre 2000, 
outre ses nom et prénom :

a) Ses date, lieu de naissance et résidence ;

b) Qu’il est de nationalité italienne ou assimilé à un 
citoyen italien au sens de la loi, ou qu’il est citoyen 
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uno dei paesi dell’Unione europea;

c) il comune di iscrizione nelle liste elettorali, ovvero i 
motivi della non iscrizione o della cancellazione dalle 
liste medesime. I cittadini di uno dei paesi dell’Unio-
ne europea devono dichiarare di godere dei diritti ci-
vili e politici nello stato di appartenenza o provenien-
za (D.P.C.M. 7 febbraio 1994 n. 174);

d) le eventuali condanne penali riportate ovvero l'esen-
zione da condanne penali;

e) il possesso del diploma universitario di tecnico della 
prevenzione nell’ambiente e nei luoghi di lavoro ov-
vero diploma e attestato conseguito in base al prece-
dente ordinamento;

f) la posizione nei riguardi degli obblighi militari;

g) i servizi prestati presso pubbliche amministrazioni e 
le eventuali cause di cessazione o dispensa dai prece-
denti rapporti di pubblico impiego ovvero di non aver 
prestato servizio presso pubbliche amministrazioni;

h) in quale lingua (italiana o francese) intende sostenere 
le prove di concorso;

i) l’eventuale esonero dall’accertamento della cono-
scenza della lingua francese o italiana, specificando 
il motivo dell’esonero e in quale occasione è già stata 
sostenuta la prova suindicata, con esito positivo;

j) in quale lingua (inglese o spagnolo o tedesco) inten-
de sostenere la verifica della conoscenza della lingua 
straniera nell'ambito della prova orale;

k) i titoli che danno diritto a usufruire di riserve, prece-
denze o preferenze;

l) il domicilio presso il quale deve, ad ogni effetto, es-
sergli fatta ogni necessaria comunicazione.

 In caso di mancata indicazione, vale, ad ogni effetto, 
la residenza di cui alla lettera a).

La firma in calce alla domanda, a seguito dell’entrata in 
vigore del D.P.R. 28 dicembre 2000, n. 445, non occorre di 
autentica.

La mancanza della firma in calce alla domanda costitui-
sce motivo di esclusione dal concorso.

L'omissione anche di una delle dichiarazioni di cui alle 
lettere a), b), c), d), e), f), g), h), e j) del presente Art. com-
porterà l'ammissione al concorso pubblico con riserva. In 

d’un État membre de l’Union européenne autre que 
l’Italie ;

c) La commune où il doit voter ou bien les motifs de 
sa non-inscription sur les listes électorales ou de sa 
radiation desdites listes ; aux termes du DPCM n° 
174 du 7 février 1994, les citoyens de l’un des États 
membres de l’Union européenne autre que l’Italie 
doivent déclarer qu’ils jouissent de leurs droits civils 
et politiques dans leur Etat d’appartenance ou de pro-
venance ;

d) Ses éventuelles condamnations pénales ou l’absence 
de condamnation pénale ; 

e) Qu’il justifie du diplôme universitaire de technicien 
de la prévention dans l’environnement et sur les lieux 
de travail ou bien, d’une attestation ou d’un diplôme 
obtenu au sens de l’organisation de l’enseignement 
supérieur précédemment en vigueur ;

f) Sa position par rapport aux obligations militaires ;

g) Qu’il a exercé des fonctions dans l’administration pu-
blique – et, s’il y a lieu, les causes de la résiliation des 
contrats y afférents – ou bien qu’il n’a exercé aucune 
fonction dans l’administration publique ;

h) La langue qu’il souhaite utiliser lors des épreuves du 
concours (italien ou français) ;

i) S’il demande à être dispensé de l’épreuve prélimi-
naire de français ou d’italien ; en l’occurrence, il est 
tenu d’en préciser les raisons et d’indiquer lors de 
quel concours il a réussi ladite épreuve ;

j) Qu’il souhaite utiliser l’anglais, l’espagnol ou l’alle-
mand lors de l’entretien en langue étrangère dans le 
cadre de l’épreuve orale ;

k) Les titres qui lui ouvrent droit à un poste réservé, à 
des priorités ou à des préférences ;

l) L’adresse à laquelle doivent lui être envoyées toutes 
les communications

 Au cas où le candidat n’aurait pas indiqué une autre 
adresse, est considérée comme valable de plein droit 
l’adresse visée à la lettre a) du présent article.

À la suite de l’entrée en vigueur du DPR n° 445 du 28 
décembre 2000, la légalisation de la signature apposée au 
bas de l’acte de candidature n’est plus requise.

L’aspirant qui n’aurait pas signé son acte de candidature 
est exclu du concours.

Le candidat qui aurait omis l’une des déclarations visées 
aux lettres a), b), c), d), e), f), g), h) et j) du présent Art. est 
admis au concours sous réserve. En l’occurrence, le candidat 



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 25
12 - 6 - 2012

2005

tal caso il candidato dovrà regolarizzare la domanda entro il 
termine che verrà successivamente comunicato con apposita 
nota dell’Azienda U.S.L. La mancata regolarizzazione della 
domanda entro il termine indicato comporterà l’esclusione 
dal concorso pubblico.

L'Amministrazione declina sin d'ora ogni responsabilità 
per dispersione di comunicazioni dipendente da inesatte in-
dicazioni del recapito da parte degli aspiranti, o da mancata 
oppure tardiva comunicazione del cambiamento di indirizzo 
indicato nella domanda, o per eventuali disguidi postali o te-
legrafici non imputabili a colpa dell'Amministrazione stessa.

Art. 6

Alla domanda devono essere allegate tutte le certificazio-
ni relative ai titoli che il candidato ritiene opportuno presen-
tare agli effetti della valutazione di merito e della formazione 
della graduatoria, nonché gli eventuali titoli che danno diritto 
alla partecipazione al concorso con precedenze e preferenze 
per la nomina. I titoli devono essere autocertificati nei casi e 
nei limiti previsti dalla normativa vigente.

Alla domanda devono, inoltre, essere allegati:

a) la ricevuta comprovante il pagamento della tassa di 
concorso di Euro 3,87 non rimborsabile, da versa-
re sul conto corrente postale n. 10148112 intestato 
all'U.s.L. Regione Valle d'Aosta – servizio Tesore-
ria – 11100 AOsTA, precisando la causale del versa-
mento;

b) un elenco, in carta semplice, dei documenti e dei titoli 
presentati.

 L’elenco delle eventuali pubblicazioni e delle parte-
cipazioni a convegni, congressi, seminari, ecc., deve 
essere redatto in forma analitica e in ordine cronolo-
gico;

c) un curriculum formativo e professionale, datato e fir-
mato.

Le pubblicazioni devono essere edite a stampa.

Nella dichiarazione relativa ai servizi eventualmente 
prestati presso aziende sanitarie locali deve essere attestato 
se ricorrano o meno le condizioni di cui all'ultimo comma 
dell'art. 46 del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, in presenza 
delle quali il punteggio di anzianità deve essere ridotto.

La mancata presentazione della documentazione prevista 
alla lettera a) del presente Art., da allegare alla domanda di 
partecipazione al concorso pubblico, comporterà l'ammissio-
ne con riserva.

peut régulariser son dossier dans le délai qui lui sera imparti 
par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. À défaut de régu-
larisation du dossier dans le délai susmentionné, le candidat 
est exclu du concours.

L’Administration décline d’ores et déjà toute responsabi-
lité quant à la perte des notifications due à l’inexactitude de 
l’adresse indiquée dans l’acte de candidature, au manque ou 
retard de communication du changement de ladite adresse, 
ainsi qu’aux éventuels problèmes relevant des Postes. 

Art. 6

L’acte de candidature doit être assorti de tous les titres 
que le candidat juge opportun de présenter aux fins de l’éva-
luation du mérite et aux fins de la formation de la liste d’apti-
tude, ainsi que des éventuels titres ouvrant droit à des prio-
rités ou à des préférences en vue de la nomination. Lesdites 
pièces doivent faire l’objet d’une déclaration sur l’honneur, 
dans les cas et selon les limites établis par la réglementation 
en vigueur.

L’acte de candidature doit également être assorti des 
pièces suivantes :

a) Récépissé du versement de la taxe de concours de 
3,87 € – non remboursable - sur le compte courant 
postal n° 10148112 de la trésorerie de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste – 11100 AOsTE, avec indica-
tion de la raison du versement ;

b) Liste, sur papier libre, des pièces et des titres présen-
tés.

 L’éventuelle liste des textes publiés par le candidat 
ainsi que des conférences, congrès, séminaires, etc. 
auxquels celui-ci a participé doit être rédigée de ma-
nière analytique et selon un ordre chronologique ;

c) Curriculum vitæ signé et daté.

Les publications doivent être rédigées en caractères 
d’imprimerie.

Les certificats relatifs aux fonctions que le candidat a 
éventuellement exercées dans les unités sanitaires locales 
doivent attester l’existence ou non des conditions visées au 
dernier alinéa de l’Art. 46 du DPR n° 761 du 20 décembre 
1979, qui entraînent une réduction des points d’ancienneté.

Le candidat qui ne présenterait pas la documentation 
visée à la lettre a) du présent Art. en annexe à l’acte de can-
didature est admis au concours sous réserve.
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Art. 7

Secondo quanto previsto dalla lettera c) dell’art. 3 del 
D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174, i candidati ammessi a 
partecipare al concorso non in possesso della cittadinanza 
italiana ma di quella di uno dei Paesi dell’Unione europea, 
dovranno possedere un’adeguata conoscenza della lingua 
italiana.

Art. 8

Ai sensi della deliberazione di Giunta Regionale n. 3089 
in data 27 agosto 2001, nonché ai sensi dell’Art. 42 della 
Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e successive modifi-
cazioni, i candidati devono sostenere un esame preliminare 
consistente nell’accertamento della conoscenza della lingua 
francese o italiana. L’accertamento è effettuato nella lingua 
diversa da quella nella quale il candidato, nella domanda di 
ammissione, dichiara di voler sostenere le prove del concor-
so. Il suddetto accertamento è effettuato dalla Commissione 
esaminatrice, previa integrazione dei componenti di diritto 
della Commissione medesima, con un esperto di lingua fran-
cese o italiana, nominato dal Direttore Generale dell’Azien-
da U.s.L. della Valle d’Aosta.
 

Sono esonerati dall’accertamento linguistico i candidati 
che si trovano nelle posizioni indicate dall’art. 42 della legge 
regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e dall’art. 11 della legge re-
gionale 4 settembre 2001, n. 18.

I candidati che non conseguiranno la sufficienza in cia-
scuna delle prove di accertamento non saranno ammessi alle 
successive prove di concorso.

L’accertamento linguistico, conseguito con esito positi-
vo, dopo l’entrata in vigore della Legge Regionale 25 gen-
naio 2000, n. 5 e successive modificazioni, che non ha dato 
luogo ad assunzione a tempo indeterminato o a inserimento 
in graduatoria per il conferimento di incarichi a tempo deter-
minato presso l’Azienda U.S.L., conserva validità per 4 anni 
in relazione alla categoria per cui è stato superato o categoria 
inferiore ed in relazione alla qualifica dirigenziale.

Prova scritta

Compilazione di un test di comprensione scritta con 
risposte a scelta multipla (3 opzioni).

Riassunto.

Prova orale

Test collettivo di comprensione orale.

Esposizione di opinioni personali e argo- mentazione 
dell'opinione e interazione con l'esaminatore.

Art. 7

Aux termes de la lettre c) de l’Art. 3 du DPCM n° 174 
du 7 février 1994, les candidats admis ne justifiant pas de 
la nationalité italienne mais appartenant à un État membre 
de l’Union européenne autre que l’Italie doivent maîtriser la 
langue italienne.

Art. 8

Aux termes de la délibération du Gouvernement régional 
n° 3089 du 27 août 2001 et de l’Art. 42 de la loi régionale n° 
5 du 25 janvier 2000 modifiée, les candidats doivent passer 
une épreuve préliminaire de français ou d’italien. Les can-
didats ayant déclaré dans leur acte de candidature la langue 
qu’ils entendent utiliser pour les épreuves du concours, ils 
doivent subir ladite épreuve dans l’autre langue. La connais-
sance de la langue française est évaluée par le jury composé 
des membres de droit et d’un expert en langue française ou 
italienne nommé par le directeur général de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste.

Sont dispensés de l’épreuve préliminaire les candidats 
qui se trouvent dans l’une des conditions visées à l’Art. 42 
de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 et à l’Art. 11 de la 
loi régionale n° 18 du 4 septembre 2001.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis à chacune des épreuves préliminaires ne seront 
pas admis aux épreuves suivantes.

Le résultat favorable obtenu lors de l’épreuve prélimi-
naire après l’entrée en vigueur de la loi régionale n° 5 du 
25 janvier 2000 modifiée – au cas où le candidat ne serait 
pas recruté sous contrat à durée indéterminée ni inscrit sur 
une liste d’aptitude en vue de l’attribution de mandats sous 
contrat à durée déterminée dans le cadre de l’Agence USL – 
demeure valable pendant quatre ans et ce, pour les concours 
et les sélections relatifs à la catégorie de direction ou bien 
relatifs à la catégorie pour laquelle la vérification a été effec-
tuée ou à des catégories inférieures.

Épreuve écrite :

test de compréhension avec questionnaire à choix 
multiple (3 options) ;

résumé.

Épreuve orale :

test collectif de compréhension ;

présentation et discussion d’opinions personnelles, en 
interaction avec l’examinateur.
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La prova scritta si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione scritta

Test collettivo di comprensione scritta.

Il testo da leggere, di un numero di circa 400 pa-
role, è tratto da pubblicazioni di vario genere su 
argomenti di larga diffusione.

Le domande devono prevedere risposte del genere 
a scelta multipla (3 opzioni).

Il numero di domande deve essere di 20.

Il testo viene fornito unitamente al test e rimane a 
disposizione del candidato per tutta la durata della 
prova.

Non è consentito l’uso del vocabolario.

Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione scritta

Riassunto.

Partendo dallo stesso testo di base della compren-
sione scritta, il candidato deve produrre un rias-
sunto di circa 120 parole.

È consentito l’uso del vocabolario monolingue.

Durata della prova: 45 minuti.
 
VALUTAZIONE DELLA PROVA sCRITTA

Abilità
Peso Criterio di ripartizione dei punti Criteri

% punti % punti descrizione
comprensione 60% 6,0 60% 3,60 – % di risposte corrette

produzione 40% 4,0 60% 2,40 – reperimento delle idee principali
– correttezza

Totale 100% 10,0 = 6,0

Type d’épreuve
Valeur Minimum requis Critères

% points % points description
compréhension 60% 6,0 60% 3,60 – % de réponses exactes

production 40% 4,0 60% 2,40 – idées principales dégagées
– correction

total 100% 10,0 = 6,0

L’épreuve écrite comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte à lire, de 400 mots environ, est tiré de pu-
blications diverses et porte sur des sujets courants.

Le test doit prévoir un questionnaire à choix mul-
tiple (3 options).

Les questions doivent être au nombre de 20.

Le test est remis au candidat en même temps que 
le texte à lire, que celui-ci peut consulter pendant 
toute la durée de l’épreuve.

Aucun dictionnaire ne peut être utilisé.

Durée de l’épreuve : 30 minutes. 

2e phase : production.

Résumé.

Le candidat doit résumer le texte de l’épreuve de 
compréhension en 120 mots environ. 

L’utilisation du dictionnaire monolingue est auto-
risée. 

Durée de l’épreuve : 45 minutes.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ÉCRITE
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Nota: il 60% della comprensione corrisponde a 12 rispo-
ste corrette su 20.

Il candidato viene ammesso alla prova orale solo se rag-
giunge un punteggio minimo complessivo di 6/10 nella pro-
va scritta.

La prova orale si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione orale.

Test collettivo di comprensione orale.

Il testo da ascoltare, letto dall’esaminatore, é di 
circa 300 parole.

Le domande devono prevedere risposte chiuse del 
genere a scelta multipla.

Il numero di domande è di 20.

E’ prevista una lettura preliminare del questiona-
rio da parte del candidato, in seguito una doppia 
lettura del testo da parte dell’esaminatore.

Non è consentito prendere appunti sul foglio del 
test.

Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione orale.

Esposizione di opinioni personali e interazione

Il candidato sceglie una lettura fra le tre proposte 
dalla Commissione, tratte da pubblicazioni di va-
rio genere su argomenti di larga diffusione. sono 
concessi 10 minuti per leggere il testo.

Durante l’esposizione, di una durata di 5 minuti, il 
candidato deve presentare il proprio punto di vista 
sull’argomento.

Al termine dell’esposizione il candidato dovrà in-
teragire con l’esaminatore rispondendo a qualche 
domanda di approfondimento.

Lunghezza del testo proposto: circa 300 parole.

Durata complessiva della prova: circa 20 minuti.

NB : 60% de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.

Pour être admis à l’oral, tout candidat doit obtenir une 
note de 6/10 au moins à l’épreuve écrite.

L’épreuve orale comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte lu par l’examinateur est de 300 mots 
environ.

Le test doit prévoir uniquement un questionnaire 
à choix multiple.

Les questions doivent être au nombre de 20.

Sont prévues la lecture préliminaire du question-
naire par le candidat et deux écoutes du texte lu 
par l’examinateur.

Il est interdit de prendre des notes sur la feuille 
du test.

Durée de l’épreuve : 30 minutes.

2e phase : production.

Exposés d’opinions personnelles et interaction

Le candidat doit choisir une lecture parmi les trois 
que le jury propose, tirées de publications diverses 
et portant sur des sujets courants. Il dispose de 10 
minutes pour lire ledit texte.

Lors de son exposé, d’une durée de 5 minutes, le 
candidat doit donner son propre point de vue.

Le candidat est ensuite appelé à interagir avec son 
examinateur en répondant à des questions visant à 
approfondir le sujet de son exposé.

Longueur du texte de départ : 300 mots environ.

Durée globale de l’épreuve : 20 minutes environ.
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APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ORALE

NB : 60 % de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis à chacune des épreuves préliminaires ne seront 
pas admis aux épreuves visées à l’Art. 9 ci-dessous.

Art. 9

Le jury nommé au sens du DPR n° 220/2001 peut attri-
buer 100 points, répartis comme suit :

– 30 points pour les titres ;

– 70 points pour les épreuves du concours.

Les points pouvant être attribués au titre des épreuves du 
concours sont répartis comme suit :

– 30 points pour l’épreuve écrite ;

– 20 points pour l’épreuve pratique ;

– 20 points pour l’épreuve orale.

Les épreuves du concours sont les suivantes :

VALUTAZIONE DELLA PROVA ORALE

Abilità
Peso Criterio di ripartizione

dei punti Criteri

% punti % punti descrizione
comprensione 50% 5,0 60% 3,0 - % di risposte corrette

produzione 50% 5,0 60% 3,0 - coerenza testuale
- fluidità
- correttezza
- ricchezza espressiva

Totale 100% 10,0 = 6,0

Type d’épreuve
Valeur Minimum requis Critères

% points % points description
compréhension 50% 5,0 60% 3,0 – % de réponses exactes

production 50% 5,0 60% 3,0 – cohérence de l’exposé
– fluidité
– correction
– richesse d’expression

total 100% 10,0 = 6,0

Nota: il 60% relativo alla comprensione corrisponde a 12 
risposte corrette su 20.

I candidati che non conseguiranno la sufficienza in cia-
scuna delle prove scritta e orale di accertamento non saranno 
ammessi alle prove di concorso di cui al successivo art. 9.

Art. 9

La Commissione esaminatrice nominata ai sensi del 
D.P.R. 220/2001 avrà a disposizione 100 punti così ripartiti:

- 30 punti per la valutazione dei titoli;

- 70 punti per la valutazione delle prove concorsuali.

I punti per le prove concorsuali sono così ripartiti:

- 30 punti per la prova scritta

- 20 punti per la prova pratica

- 20 punti per la prova orale

Le prove di esame sono le seguenti:



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 25
12 - 6 - 2012

2010

a) prova scritta
vertente su argomento scelto dalla Commissione 
attinente alla materia oggetto del concorso. Tale 
prova può anche consistere nella soluzione di que-
siti a risposta sintetica.

b) prova pratica
consistente nell'esecuzione di tecniche specifiche 
o nella predisposizione di atti connessi alla quali-
ficazione professionale richiesta.

c) prova orale
vertente sugli argomenti della prova scritta e com-
prendente oltre che elementi di informatica anche 
la verifica della conoscenza, almeno a livello ini-
ziale, della lingua straniera scelta tra quelle indi-
cate nell'Art. 5 - lettera k - del presente bando.

I candidati che non abbiano conseguito la sufficienza in 
ciascuna delle prove di esame (espresse in termini numerici 
di almeno 21/30 per la prova scritta, di almeno 14/20 per la 
prova pratica e di almeno 14/20 per la prova orale) saranno 
esclusi dalla graduatoria.

Per quanto riguarda le prove d’esame verteranno sulla 
normativa di sicurezza e igiene del lavoro, in particolare su:

• D.lgs 81/08 e leggi e accordi correlati;

• il regime delle verifiche tecniche periodiche;

• il sistema sanzionatorio ai sensi del D.Lgs 758/94;

• le procedure di Polizia Giudiziaria nella conduzione 
delle visite ispettive e delle inchieste infortuni e ma-
lattie professionali

Art. 10

La valutazione dei titoli prodotti dai candidati verrà effet-
tuata con i criteri previsti dagli articoli 8 e 11 del D.P.R. 27 
marzo 2001, n. 220 e dalla deliberazione n. 1917 in data 24 
settembre 2001 concernente l’approvazione del regolamento 
per la disciplina delle modalità di attribuzione dei punteggi 
per la valutazione dei titoli nelle procedure concorsuali del 
personale non dirigenziale del S.S.N., ai sensi di quanto sta-
bilito dagli artt. di cui sopra:

a) Titoli di carriera punti: 15

b) Titoli accademici e di studio punti: 4

c) Pubblicazioni e titoli scientifici punti: 5

d) Curriculum formativo e professionale punti: 6

a) Épreuve écrite
portant sur un sujet afférent aux postes à pourvoir 
et choisi par le jury. L’épreuve en cause peut éven-
tuellement consister en un questionnaire auquel le 
candidat doit répondre de manière synthétique ;

b) Épreuve pratique
consistant dans l’exécution de techniques spéci-
fiques ou dans la préparation d’actes afférents à la 
qualification professionnelle requise ;

c) Épreuve orale
portant sur les matières de l’épreuve écrite et 
comprenant, en sus de quelques éléments d’infor-
matique, la vérification de la connaissance d’une 
langue étrangère choisie parmi celles visées à la 
lettre k) de l’Art. 5 du présent avis (niveau débu-
tant minimum).

Les candidats qui n’obtiennent pas le minimum de points 
requis (21/30 au moins à l’épreuve écrite et 14/20 à l’épreuve 
pratique et à l’épreuve orale) ne sont pas inscrits sur la liste 
d’aptitude.

Les épreuves du concours porteront sur les dispositions 
en matière de sécurité et d’hygiène du travail et concerneront 
notamment :

• le décret législatif n° 81/2008, ainsi que les lois et les 
accords y afférents ;

• le régime des vérifications techniques périodiques ;

• le système des sanctions au sens du décret législatif 
n° 758/1994 ;

• le procédures de police judiciaire lors des inspections 
et des enquêtes relatives aux accidents et aux mala-
dies professionnelles.

Art. 10

L’évaluation des titres présentés par les candidats est ef-
fectuée selon les critères prévus aux Art.s 8 et 11 du DPR n° 
220 du 27 mars 2001 et à la délibération du directeur général 
de l’USL n° 1917 du 24 septembre 2001 portant approbation 
du règlement relatif aux modalités d’attribution des points 
lors de l’évaluation des titres dans le cadre des concours or-
ganisés en vue du recrutement du personnel ne relevant pas 
de la catégorie de direction du SSN, à savoir :

a) États de service  15 points

b) Titres d’études  4 points

c) Publications et titres scientifiques 5 points

d) Curriculum vitæ  6 points.
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Titoli di carriera:

punti 1, 80 per anno
di servizio reso presso le unità sanitarie locali, le 
aziende ospedaliere, gli enti di cui agli articoli 21 e 
22 del D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220 e presso altre 
pubbliche amministrazioni, nel profilo professionale 
a concorso o in qualifiche corrispondenti;

punti 0,90 per anno
di servizio reso nel corrispondente profilo della cate-
goria inferiore o in qualifiche corrispondenti.

Titoli accademici e di studio:

Sono valutati sulla base dei criteri indicati nell'art. 11 del 
D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

Pubblicazioni e titoli scientifici:

Sono valutati sulla base dei criteri indicati nell'art. 11 del 
D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

Curriculum formativo e professionale:

Sono valutati sulla base dei criteri indicati nell'art. 11 del 
D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

Art. 11

Il diario delle prove scritte sarà pubblicato nella Gazzetta 
Ufficiale della Repubblica italiana - 4a serie speciale “Con-
corsi ed esami” non meno di quindici giorni prima dell’inizio 
delle prove medesime, ovvero, in caso di numero esiguo di 
candidati, deve essere comunicato agli stessi, con raccoman-
data con avviso di ricevimento, non meno di quindici giorni 
prima dell’inizio delle prove.

 
Le prove del concorso, scritta, pratiche e orale, non 

avranno luogo nei giorni festivi, né nei giorni di festività re-
ligiose ebraiche o valdesi.

Ai candidati che conseguono l’ammissione alla prova 
pratica sarà data comunicazione con l’indicazione del voto 
riportato nella prova scritta.

Ai candidati che conseguono l’ammissione alla prova 
orale sarà data comunicazione del punteggio globale attribu-
ito per i titoli prodotti.

L’avviso per la presentazione alla prova pratica e orale 
sarà dato ai singoli candidati almeno venti giorni prima di 
quello in cui essi debbono sostenerla. In relazione al numero 
dei candidati la Commissione potrà stabilire l’effettuazione 
della prova orale nello stesso giorno di quello dedicato alla 
prova pratica. In tal caso la comunicazione dell’avvenuta 

États de service :

Pour chaque année : 1,80 point
Services accomplis dans les unités sanitaires locales, 
les établissements hospitaliers et les organismes visés 
aux Art.s 21 et 22 du DPR n° 220 du 27 mars 2001, 
ainsi qu’auprès d’autres administrations publiques, 
dans des emplois équivalents ou d’un grade équiva-
lent à celui faisant l’objet du présent concours ;

Pour chaque année : 0,90 point
Services accomplis dans des emplois relevant du 
même profil professionnel mais d’une catégorie infé-
rieure ou d’une qualification équivalente.

Titres d’études :

Les titres sont évalués sur la base des critères indiqués à 
l’Art. 11 du DPR n° 220 du 27 mars 2001.

Publications et titres scientifiques :

Les publications et les titres scientifiques du candidat 
sont évalués sur la base des critères indiqués à l’Art. 11 du 
DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Curriculum vitæ :

Le curriculum est évalué sur la base des critères indiqués 
à l’Art. 11 du DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Art. 11

Le lieu et la date des épreuves sont publiés au journal of-
ficiel de la République italienne – 4e série spéciale (Concorsi 
ed esami) au moins quinze jours auparavant, ou bien, si le 
nombre de candidats est réduit, communiqués à ces derniers 
par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins 
quinze jours avant le début des épreuves.

Les épreuves du concours (écrite, pratique et orale) n’ont 
pas lieu les jours fériés ni pendant les fêtes hébraïques ou 
vaudoises. 

Les candidats admis à l’épreuve pratique reçoivent une 
communication portant l’indication de la note obtenue à 
l’épreuve écrite. 

Les candidats admis à l’épreuve orale reçoivent une com-
munication portant l’indication des points totaux attribués 
aux titres. 

Les candidats recevront l’avis afférent à la participation à 
l’épreuve orale vingt jours au moins auparavant. En fonction 
du nombre de candidats, le jury peut décider de procéder à 
l’épreuve orale le jour même de l’épreuve pratique. En cette 
occurrence, l’admission à l’épreuve orale est communiquée 
aux candidats à l’issue de l’épreuve pratique.
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ammissione alla prova stessa sarà dato al termine dell’effet-
tuazione della prova pratica.

La prova orale si svolgerà in un’aula aperta al pubblico.

A tutte le prove il candidato dovrà presentarsi munito di 
un documento di identità personale, pena esclusione dal con-
corso.

Art. 12

La graduatoria generale finale di merito sarà formata se-
condo l’ordine dei punteggi ottenuti dai candidati per titoli 
ed esami e sarà compilata in osservanza delle vigenti dispo-
sizioni di legge sulle precedenze e preferenze come previsto 
dall’art. 5 del D.P.R. 9 maggio 1994, n. 487 e successive 
modificazioni.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.s.L. della Valle 
d'Aosta, riconosciuta la regolarità del procedimento, appro-
va, con propria deliberazione, la graduatoria generale finale 
degli idonei e provvede a dichiarare i vincitori del concorso 
osservando anche quanto disposto dall’art. 18 – comma 7° – 
del D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

La graduatoria degli idonei potrà, altresì, essere utilizza-
ta per incarichi a tempo determinato. Qualora gli interessati 
dovessero rinunciare all’incarico di cui sopra perderebbero 
il diritto a ulteriori possibilità di assunzione a tempo deter-
minato.

La graduatoria dei vincitori del concorso pubblico non-
ché degli idonei sarà pubblicata nel Bollettino Ufficiale della 
Regione.

Art. 13

I vincitori del concorso dovranno presentare all'Azienda 
U.S.L. della Valle d'Aosta, ai fini della stipula del contratto 
individuale di lavoro, entro il termine perentorio di trenta 
giorni dalla data di ricevimento della relativa comunicazio-
ne, a pena di decadenza nei diritti conseguenti alla parteci-
pazione al concorso, la documentazione che verrà richiesta.

Art. 14

Alla stipulazione del contratto individuale di lavoro dei 
vincitori provvede l’Azienda U.S.L. della Valle d'Aosta, pre-
via verifica della sussistenza dei requisiti e acquisizione della 
documentazione di cui al precedente Art..

 
Gli effetti economici decorrono dalla data di effettiva 

presa di servizio come specificato nel contratto di lavoro di 
cui sopra.

Scaduto inutilmente il termine assegnato per la presen-
tazione della documentazione l’Azienda U.S.L. della Valle 
d'Aosta comunicherà di non dare luogo alla stipulazione del 
contratto.

L’épreuve orale aura lieu dans une salle ouverte au pu-
blic.

Le candidat doit se présenter aux épreuves du concours 
muni d’une pièce d’identité, sous peine d’exclusion.

Art. 12

La liste d’aptitude générale finale est établie sur la base 
des points attribués aux titres et aux différentes épreuves 
du concours et conformément aux dispositions des lois en 
vigueur en matière de priorités et de préférences, au sens de 
l’Art. 5 du DPR n° 487 du 9 mai 1994 modifié.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste, après avoir constaté la régularité de la procédure, 
approuve par délibération la liste d’aptitude générale finale 
et proclame les lauréats du concours, dans le respect, entre 
autres, des dispositions du septième alinéa de l’Art. 18 du 
DPR n° 220 du 27 mars 2001.

La liste d’aptitude peut également être utilisée pour les 
recrutements sous contrat à durée déterminée. Quiconque 
renoncerait perd le droit de bénéficier de tout recrutement 
sous contrat à durée déterminée ultérieur.

La liste d’aptitude du concours en question est publiée au 
Bulletin officiel de la Région.

Art. 13

Aux fins de la passation du contrat individuel de tra-
vail, tout lauréat doit présenter à l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste, dans les trente jours – délai de rigueur – qui suivent 
la date de réception de la communication y afférente, sous 
peine de déchéance des droits dérivant de sa participation au 
concours, la documentation requise.

Art. 14

L’Agence USL de la Vallée d’Aoste procède à la passa-
tion du contrat individuel de travail des lauréats après avoir 
vérifié si les conditions requises sont remplies et si la docu-
mentation visée à l’Art. précédent a été déposée. 

Le droit au traitement court à compter de la date effective 
d’entrée en fonctions visée audit contrat de travail. 

Si la documentation requise n’est pas présentée dans le 
délai prévu, l’Agence USL de la Vallée d’Aoste commu-
nique à l’intéressé qu’elle ne procèdera pas à la passation 
du contrat.
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Art. 15

I concorrenti, con la partecipazione al concorso, accetta-
no, senza riserve, le disposizioni del presente bando, quelle 
della legislazione sanitaria vigente e quelle che disciplinano 
e disciplineranno lo stato giuridico ed economico dei dipen-
denti delle unità sanitarie locali.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.s.L. della Valle 
d’Aosta si riserva la facoltà di prorogare o revocare o modi-
ficare il presente bando di concorso.

Art. 16

Per quanto non stabilito dal presente bando di concorso 
pubblico, si applicano le disposizioni che regolano la disci-
plina concorsuale per il personale del Servizio Sanitario na-
zionale, con particolare riferimento al D.P.R. 20 dicembre 
1979, n. 761, al decreto legislativo 30 dicembre 1992, n. 502 
e successive modificazioni, al Decreto Legislativo 30 marzo 
2001, n. 165 e successive modificazioni. Si applicano altresì 
le disposizioni di cui alla legge 12 marzo 1999, n. 68, al D. 
Lgs 15 marzo 2010, n. 66 e altre disposizioni di legge in 
vigore che prevedono riserve di posti in favore di particolari 
categorie di cittadini.

Art. 17

Ai sensi dell’art. 13 del Decreto legislativo 30 giugno 
2003, n. 196, si precisa che il trattamento dei dati personali 
sarà improntato a liceità e correttezza nella piena tutela dei 
diritti dei candidati e della loro riservatezza. Il trattamento 
dei dati è finalizzato alla gestione del concorso di cui trattasi. 
L’eventuale rifiuto di fornire i dati richiesti costituirà mo-
tivo di esclusione dalla procedura. Sono fatti salvi, in ogni 
caso, i diritti di cui all’art. 7 del suddetto Decreto legislati-
vo. Titolare del trattamento dei dati è l'Azienda UsL della 
Valle d'Aosta, nella persona del suo legale rappresentante. 
Responsabile del trattamento dei dati è il Dirigente della s.C. 
Affari Amministrativi.

Art. 18

Per eventuali informazioni inerenti al presente bando di 
concorso pubblico, i concorrenti possono rivolgersi all'Uffi-
cio Concorsi dell’Azienda Azienda U.S.L. della Valle d'Ao-
sta – Via G. Rey, n. 3 - 11100 AOsTA (n. tel. 0165-54 46 98 
-54 45 58-54 44 80 oppure tramite fax n. 0165-54 44 97), op-
pure consultare il sito internet aziendale, all’indirizzo: www.
ausl.vda.it.

 Il Direttore Generale
 Carla stefania RICCARDI

Art. 15

En participant au concours, les candidats acceptent sans 
réserve les dispositions du présent avis, celles de la législa-
tion sanitaire en vigueur et celles qui réglementent et régle-
menteront le statut et le traitement des personnels des unités 
sanitaires locales.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste se réserve la faculté de proroger, de révoquer ou de 
modifier le présent avis de concours.

Art. 16

Pour ce qui n’est pas prévu par le présent avis, il est fait 
application des dispositions qui réglementent les concours 
des personnels du Service sanitaire national, eu égard no-
tamment au DPR n° 761 du 20 décembre 1979, au décret 
législatif n° 502 du 30 décembre 1992 modifié et au décret 
législatif n° 165 du 30 mars 2001 modifié. Il est également 
fait application des dispositions visées à la loi n° 68 du 12 
mars 1999, au décret législatif n° 66 du 15 mars 2010 et aux 
autres lois en vigueur qui stipulent que des postes doivent 
être réservés à certaines catégories de citoyens.

Art. 17

Au sens de l’Art. 13 du décret législatif n° 196 du 30 juin 
2003, le traitement des données personnelles est effectué 
licitement et loyalement, dans le respect total des droits que 
la loi garantit aux candidats. Le traitement desdites données 
vise uniquement à la gestion des dossiers du concours fai-
sant l’objet du présent avis. Tout refus de fournir les données 
requises implique l’exclusion de la procédure. En tout état 
de cause, les dispositions visées à l’Art. 7 du décret législatif 
susmentionné demeurent valables. Le titulaire du traitement 
des données est le représentant légal de l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste. Le responsable du traitement des données 
est le dirigeant de la sC Affaires administratives.

Art. 18

Pour tout renseignement complémentaire sur le pré-
sent avis, les intéressés peuvent s’adresser au Bureau des 
concours de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste - 3, rue 
G. Rey - 11100 AOsTE, téléphone 0165-54 46 98-0165-
54 45 58-0165-54 44 80, fax 0165-54 44 97, site Internet 
www.ausl.vda.it. 

 Le directeur général,
 Carla stefania RICCARDI
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Modalités de rédaction
– remplir toutes les cases de façon claire et lisible
– choisir les options correspondant à la situation 

personnelle en cochant toujours l’un des choix 
possibles □

– signaler tout éventuel détail en cochant 
éventuellement l’une des sous-options ○

AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE UsL 
DE LA VALLÉE D’AOsTE
1, RUE GUIDO REY
11100 AOSTE

Je soussigné(e) _________________________________________________________________________________________
   nom  prénom

demande à pouvoir participer au concours externe, sur titres et épreuves, pour le recrutement, sous contrat à durée indéterminée, 
de 2 collaborateurs professionnels sanitaires - techniciens de la prévention dans l’environnement et sur les lieux de travail 
(personnel de surveillance et d’inspection - catégorie D), dans le cadre de l’Agence Unité sanitaire locale de la Vallée d’Aoste.

À cet effet, averti(e) des responsabilités pénales prévues par l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000, je déclare :

a) Être né(e) à ______________________ (province de ___), le___________________ et résider à __________________, 

(province de ___), rue/hameau de _____________________________ ; code fiscal ________________________________ ;

b) □ Être citoyen(ne) italien(ne) ;

 □ Être citoyen(ne) de l’un des États membres de l’Union européenne autre que l’Italie, à savoir ______________________ ;

c) □ Être inscrit(e) sur les listes électorales de la Commune de ___________________________________________________ ;

 □ Ne pas être inscrit(e) sur les listes électorales pour la raison suivante : _________________________________________ ;

d) □ Jouir de mes droits civils et politiques dans l’État suivant : __________________________________________________ 
(uniquement pour les ressortissants des États membres de l’Union européenne autres que l’Italie) ;

e) □ Ne pas avoir subi de condamnation pénale et ne pas avoir d’action pénale en cours ;

f) □ Avoir subi les condamnations pénales suivantes :__________________________________________________________ ;

g) Posséder le titre d’études suivant : ____________________ obtenu le ________________ auprès de ______________, 

province de ______________ ; 

h) En ce qui concerne les obligations militaires, que ma position est la suivante : 

 □ service militaire accompli 

 □ exempté du service militaire 

 □ _____________ ;

i) □ Avoir travaillé auprès d’administrations publiques 
 (indiquer les éventuelles causes de résiliation des contrats de travail y afférents) : _______________________ ;

 □ Ne pas avoir travaillé auprès d’administrations publiques ;
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j) Souhaiter utiliser la langue suivante aux épreuves du concours : 

 □ italien □ français ;

k) □ Ne pas être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français ou d’italien au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 

modifiée ;

 □ Être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français ou d’italien, au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 

modifiée, pour la raison suivante :

 1. ○ J’ai réussi ladite épreuve au titre de la catégorie __________ , qualification _____________________ , lors :

 ○ d’un concours public lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en _________ ;

 ○ d’une sélection publique lancée par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en _________ ;

 ○ d’un avis lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en _________ ;

l) Que les titres qui m’ouvrent droit à un poste réservé, à des priorités ou à des préférences aux termes de l’art. 5 du DPR n° 487 

du 9 mai 1994 sont les suivants : _________________________________________________________

 ________________________________________________________________ .

Je souhaite recevoir toute communication afférente au concours en cause à l’adresse suivante :

M./Mme ___________________________ rue/hameau _________________________ code postal ____________________ 

Commune ________________________________________ (province de _______ ) (tél._____________________________).

Je m’engage par ailleurs à communiquer en temps utile tout changement d’adresse.

Fait à _______________, le ______________________.

signature

 (la légalisation n’est pas nécessaire)

Les pièces suivantes doivent être annexées à l’acte de candidature : 1) Copies légalisées ou déclaration sur l’honneur relative 
aux titres, au sens des dispositions en vigueur  ; 2) Récépissé du versement de la taxe de concours ; 3) Liste des pièces et des 
titres présentés ; 4) Liste des éventuelles publications ainsi que des conférences, congrès, séminaires, etc. auxquels le candidat a 
participé, rédigée de manière analytique et selon un ordre chronologique ; 5) Curriculum vitæ daté et signé.
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DéCLARATION TENANT LIEU D’ACTE DE NOTORIéTé
au sens de l’art. 47 du DPR n° 445/2000

Je soussigné(e) _________________________________________________________________________________________
 nom prénom

né(e) à _____________________________ (province de _____), le ______________ , résidant à _______________________

______________________(province de _____), rue/hameau de __________________________________________________ 

averti(e) des responsabilités pénales visées à l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000 
en cas de fausses déclarations ou de déclarations mensongères,

DÉCLARE

1. Avoir accompli les services dans les agences/établissements publics indiqués ci-après :

1

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION 
– NIVEAU – 
CATÉGORIE

ORGANIsME RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ profession libérale
□ co.co.co.
□ intérimaire

(en cas d’emploi dans le cadre d’une Agence sanitaire) 
Le service en cause □ remplit □ ne remplit pas les conditions visées au dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761/1979

ou bien

2. Avoir travaillé dans les agences/établissements publics indiqués ci-dessous et autoriser l’Agence USL de la Vallée d’Aoste 
à demander l’état de service y afférent :

1

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION 
– NIVEAU – 
CATÉGORIE

ORGANIsME
(préciser l’adresse exacte de 
l’organisme auprès duquel 
l’état de service doit être 

demandé)

RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ profession libérale
□ co.co.co.

NB : Au cas où l’état de service ne pourrait être obtenu à l’adresse signalée, le service y afférent n’est pas pris en compte.
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3. Avoir exercé les fonctions d’enseignant dans le cadre des cours indiqués ci-après :

1
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

2
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

3
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

4
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

4. Avoir participé aux cours de recyclage, colloques, séminaires, etc. indiqués ci-après : 

n° TITRE DU 
COURs ORGANIsATEUR DATE DE 

DÉROULEMENT

NOMBRE 
D’HEUREs
(éventuel)

TYPE D’ACTIVITÉ

1

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

2

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

3

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

4

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

5

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

6

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

7

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

8

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

9

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

10

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

5. Posséder les certifications indiquées ci-après :
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n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

1

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

2

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

3

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

  
Lu, approuvé et signé._______________________

____________________________, le __________________.

Je soussigné(e), _________________________________, déclare avoir été averti(e) du fait qu’aux termes de l’art. 13 du décret 
législatif n° 196/2003, les données à caractère personnel ne sont traitées, sur support papier ou informatique, que conformément 
aux finalités indiquées lors de leur collecte, sans préjudice des droits visés à l’art. 7 dudit décret. Le responsable du traitement 
des données est le dirigeant de la SC Affaires administratives. Le titulaire du traitement des données est l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste.

Signature __________________________________

NB : Aux termes de l’art. 38 du DPR n° 445/2000, la présente déclaration peut être soit signée par l’intéressé(e) en présence de 
l’employé(e) qui reçoit le dossier, si ce dernier est remis en mains propres, soit signée et assortie d’une photocopie non authentifiée 
d’une pièce d’identité du signataire, si le dossier est envoyé par l’intermédiaire d’un tiers, par la poste ou par télécopieur. Lorsque 
le dossier n’est pas remis en mains propres, à défaut de photocopie de la pièce d’identité du signataire, les titres susmentionnés 
ne sont pas pris en compte, la déclaration y afférente n’ayant pas été légalisée au sens des dispositions en vigueur.

Signature de l’employé(e) qui reçoit le dossier 

______________________________

Modalités de rédaction
– Remplir toutes les cases de façon claire et lisible.
– Le candidat peut reproduire la déclaration si les espaces ne sont pas suffisants ;  

en l’occurrence, il n’est pas nécessaire de reproduire les tableaux.
– Indiquer TOUJOURS les dates de début et de fin de chaque activité,  

l’organisme et le type d’activité, suivant le formulaire à disposition du candidat.
– La signature doit être légalisée au sens du DPR n° 445/2000. 
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Azienda Unità Sanitaria Locale. Regione autonoma Valle 
d’Aosta.

Concorso pubblico, per titoli ed esami, per l’assunzione, 
a tempo indeterminato, di n. 1 dirigente sanitario medico 
– appartenente all’area medica e delle specialità mediche 
– disciplina di Nefrologia presso l’azienda U.S.L. della 
Valle d’Aosta.

Articolo 1

In esecuzione delle deliberazioni del Direttore Genera-
le dell'Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta n. 569 in data 10 
aprile 2012 e n. 732 in data 14 maggio 2012, è indetto un pub-
blico concorso, per titoli ed esami, per l’assunzione, a tempo 
indeterminato, di n. 1 dirigente sanitario medico appartenente 
all’area medica e delle specialità mediche - disciplina di Ne-
frologia presso l’Azienda U.s.L. della Valle d’Aosta.

Al concorso si applicano le disposizioni di cui al Decreto 
del Presidente della Repubblica 10 dicembre 1997, n. 483.

sono fatte salve le disposizioni vigenti in materia di ri-
serva dei posti per particolari categorie di aventi diritto.

Articolo 2

Al predetto personale si applicano le norme e gli accordi 
vigenti per i dipendenti del servizio sanitario Nazionale e 
sarà attribuito il trattamento economico tabellare previsto dal 
vigente accordo di lavoro.

Articolo 3

Possono partecipare al concorso coloro che possiedono i 
seguenti requisiti:

a) cittadinanza italiana; salve le equiparazioni stabilite 
dalle leggi vigenti, o cittadinanza di uno dei Paesi 
dell’Unione. Per i cittadini dei Paesi dell’Unione Eu-
ropea si applicano le norme di cui all’art. 38 del de-
creto legislativo 30 marzo 2001, n.165 e del D.P.C.M. 
7 febbraio 1994, n.174 e del Decreto Legislativo 30 
marzo 2001, n. 165;

b) idoneità fisica al servizio incondizionato nell'impie-
go: l'accertamento dell’idoneità fisica all'impiego, ai 
sensi di quanto disposto dall’articolo 41 del Decreto 
Legislativo 9 aprile 2008, n. 81 e successive modi-
ficazioni ed integrazioni, con l'osservanza delle nor-
me in tema di categorie protette, è effettuato a cura 
dell'Azienda U.s.L., prima della immissione in servi-
zio. È dispensato dalla visita medica il personale di-
pendente da Pubbliche Amministrazioni, dagli istitu-
ti, ospedali ed enti di cui agli articoli 25 e 26, comma 
1, del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761;

c) diploma di laurea in medicina e chirurgia;

Agence Unité Sanitaire Locale. Région autonome Vallée 
d’Aoste.

Concours externe, sur titres et épreuves, pour le recrute-
ment, sous contrat à durée indéterminée, d’un directeur 
sanitaire – médecin (secteur Médecine et spécialités 
médicales – Néphrologie), dans le cadre de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste. 

Article 1er

Un concours externe est ouvert, sur titres et épreuves, 
pour le recrutement, sous contrat à durée indéterminée, d’un 
directeur sanitaire – médecin (secteur Médecine et spécia-
lités médicales – Néphrologie), dans le cadre de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste, en application des délibérations 
du directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste 
n° 569 du 10 avril 2012 et n° 732 du 14 mai 2012.

Il est fait application des dispositions du décret du prési-
dent de la République n° 483 du 10 décembre 1997.

Les dispositions en vigueur en matière de postes réservés 
demeurent valables.

Article 2

Ledit directeur est soumis aux dispositions et aux con-
ventions en vigueur pour les personnels du Service sanitaire 
national et il lui est attribué le salaire fixe prévu par la con-
vention collective en vigueur.

Article 3

Peuvent faire acte de candidature les personnes qui 
répondent aux conditions suivantes :

a) Être de nationalité italienne ou assimilé à un citoyen 
italien au sens de la loi ou être citoyen de l’un des 
États membres de l’Union européenne autre que l’Ita-
lie. En cette dernière occurrence, il est fait application 
des dispositions du DPCM n° 174 du 7 février 1994 
et du décret législatif n° 165 du 30 mars 2001, et no-
tamment de son art. 38 ;

b) Remplir les conditions d’aptitude physique requises ; 
la vérification de l’aptitude physique du lauréat – con-
formément aux dispositions concernant les catégories 
protégées – est opérée par l’Agence USL avant l’en-
trée en fonction de celui-ci, aux termes de l’art. 41 du 
décret législatif n° 81 du 9 avril 2008 modifié et com-
plété. Le personnel des administrations publiques, 
des établissements, des hôpitaux et des collectivités 
visés à l’art. 25 et au premier alinéa de l’art. 26 du 
DPR n° 761 du 20 décembre 1979, est dispensé de 
visite médicale ;

c) Être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie ;
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d) specializzazione nella disciplina oggetto del concor-
so, ovvero specializzazione in una disciplina affine a 
quella oggetto del concorso, ai sensi dell’art. 74 del 
D.P.R. 10.12.1997, n. 483 e dell’art.8, comma b), del 
Decreto L.vo 28 luglio 2000, n. 254;

e) iscrizione all’albo dell’ordine dei medici-chirurghi. 
L’iscrizione al corrispondente albo professionale di 
uno dei Paesi dell’Unione Europea consente la par-
tecipazione al concorso, fermo restando l’obbligo 
dell’iscrizione all’albo in Italia prima dell’assunzione 
in servizio.

Non possono accedere agli impieghi coloro che siano sta-
ti esclusi dall’elettorato attivo nonché coloro che siano stati 
dispensati dall’impiego presso una pubblica amministrazio-
ne per aver conseguito l’impiego stesso mediante la produ-
zione di documenti falsi o viziati da invalidità non sanabile.

I requisiti di cui alle lettere a), c), d) ed e) devono essere 
posseduti, pena esclusione dal concorso, alla data di scaden-
za del termine stabilito per la presentazione delle domande 
di ammissione.

Ai sensi di quanto stabilito dall’art. 42 – comma 1 – del-
la Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5, l’ammissione ai 
concorsi e alle selezioni per l’impiego ed il conferimento 
degli incarichi presso l’Azienda U.S.L. è subordinata al pre-
ventivo accertamento della conoscenza della lingua francese 
o italiana. L’accertamento è effettuato nella lingua diversa da 
quella nella quale il candidato, nella domanda di ammissio-
ne, dichiara di voler sostenere le prove di concorso.

Articolo 4

La domanda di partecipazione al concorso, redatta in car-
ta semplice, corredata dalla prescritta documentazione, do-
vrà pervenire all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. della 
Valle d’Aosta entro il trentesimo giorno successivo alla data 
di pubblicazione dell’estratto del presente bando nella Gaz-
zetta Ufficiale; qualora detto giorno sia festivo, il termine è 
prorogato al primo giorno successivo non festivo.

La domanda si considera prodotta in tempo utile qualora 
consegnata a mano all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. 
della Valle d’Aosta di Via G. Rey, n. 3 (1° piano) nelle gior-
nate non festive dalle ore 8,30 alle ore 12,30 oppure spedita 
a mezzo di raccomandata con ricevuta di ricevimento entro il 
termine di cui sopra. A tal fine, nel caso di invio tramite ser-
vizio postale, fa fede il timbro e la data dell’Ufficio Postale 
accettante. Qualora non ci si avvalga del servizio postale, la 
data di arrivo della domanda è comprovato dalla data della 
ricevuta che viene rilasciata dall’Ufficio Concorsi succitato.

Il termine di cui sopra è perentorio e, pertanto, saranno 
esclusi dal concorso i concorrenti, le cui domande siano pre-

d) Être titulaire du diplôme de spécialisation dans la 
discipline faisant l’objet du concours en question ou 
bien dans une discipline similaire, au sens de l’art. 74 
du DPR n° 483 du 10 décembre 1997 et de la lettre 
b) de l’art. 8 du décret législatif n° 254 du 28 juillet 
2000 ;

e) Être inscrit au tableau de l’ordre des médecins et des 
chirurgiens. Tout candidat inscrit au tableau profes-
sionnel correspondant de l’un des États membres de 
l’Union européenne autre que l’Italie a le droit de 
participer au concours faisant l’objet du présent avis, 
sans préjudice du fait qu’il est tenu de s’inscrire au 
tableau professionnel en Italie avant son éventuel re-
crutement.

Ne peuvent accéder auxdites fonctions les personnes 
déchues de leur droit de vote ou révoquées de leurs fonctions 
dans une administration publique pour avoir obtenu leur po-
ste au moyen de pièces fausses ou entachées d’irrégularité 
absolue.

Les candidats doivent satisfaire aux conditions visées 
aux lettres a), c), d) et e) à la date d’expiration du délai établi 
pour le dépôt des dossiers de candidature et ce, sous peine 
d’exclusion.

Au sens des dispositions du premier alinéa de l’art. 42 de 
la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000, pour être admis aux 
concours et aux sélections ouverts en vue du recrutement et 
de l’attribution de mandats au sein de l’Agence USL, tout 
candidat doit subir une épreuve préliminaire de français ou 
d’italien. Cette épreuve se déroule en italien si la langue que 
le candidat a choisie, dans son acte de candidature, pour les 
épreuves du concours est le français, et vice-versa. 

Article 4

L’acte de candidature, rédigé sur papier libre et assorti 
de la documentation prescrite, doit parvenir au Bureau des 
concours de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste au plus tard 
le trentième jour suivant la date de publication de l’extrait du 
présent avis au journal officiel de la République italienne. Au 
cas où le délai de dépôt des candidatures expirerait un jour 
de fête, il est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Ledit délai est considéré comme respecté si l’acte de can-
didature est présenté au Bureau des concours de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste (3, rue G. Rey – AOsTE – 1er éta-
ge) les jours ouvrables, de 8 h 30 à 12 h 30, ou bien est en-
voyé par lettre recommandée avec accusé de réception dans 
ledit délai. Pour ce qui est du dossier acheminé par la poste, 
la date est attestée par le cachet du bureau postal expéditeur. 
Dans les autres cas, la date d’arrivée du dossier est établie 
et attestée par le cachet qu’appose sur celui-ci le Bureau des 
concours susmentionné. 

Les candidats qui présentent ou qui envoient leur acte de 
candidature après ledit délai de rigueur sont exclus du con-



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 25
12 - 6 - 2012

2026

sentate o spedite dopo tale termine. Dopo il suddetto termine 
non è, altresì, ammessa la produzione di altri titoli o docu-
menti a corredo della domanda.

Le domande potranno essere inviate, nel rispetto dei ter-
mini di cui sopra, anche utilizzando una casella di posta elet-
tronica certificata, all’indirizzo PEC dell’Ufficio di compe-
tenza dell’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta protocollo@
pec.ausl.vda.it.

Si precisa che la validità di tale invio, così come stabilito 
dalla normativa vigente, è subordinata all’utilizzo da parte 
del candidato di casella di posta elettronica certificata a sua 
volta.

Non sarà, pertanto, ritenuto valido l’invio da casella di 
posta elettronica semplice/ordinaria anche se indirizzata alla 
PEC aziendale.

Articolo 5

Nella domanda da inoltrare al Direttore Generale – Uf-
ficio Concorsi dell'Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta Via 
G. Rey, n. 3 – 11100 AOsTA, l’aspirante deve dichiarare 
ai sensi del D.P.R. 28 dicembre 2000, n. 445 e successive 
modificazioni, sotto la sua personale responsabilità, oltre le 
complete generalità:

a) la data, il luogo di nascita e la residenza;

b) il possesso della cittadinanza italiana, salve le equipa-
razioni stabilite dalle leggi, oppure la cittadinanza di 
uno dei Paesi dell’Unione europea;

c) il comune di iscrizione nelle liste elettorali, ovvero i 
motivi della non iscrizione o della cancellazione dal-
le liste medesime. I cittadini di uno dei paesi dell’U-
nione europea devono dichiarare di godere dei diritti 
civili e politici nello Stato di appartenenza o prove-
nienza (D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174);

d) le eventuali condanne penali riportate ovvero l’assen-
za da condanne penali;

e) il possesso del diploma di laurea in medicina e chirur-
gia e della specializzazione nella disciplina oggetto 
del concorso nonché degli eventuali altri titoli di stu-
dio posseduti;

f) l’iscrizione all’albo dell’ordine dei medici-chirurghi;

g) la posizione nei riguardi degli obblighi militari;

h) i servizi prestati presso pubbliche amministrazioni e 
le eventuali cause di cessazione o dispensa dai prece-
denti rapporti di pubblico impiego ovvero di non aver 
prestato servizio presso pubbliche amministrazioni;

cours. Passé le délai de rigueur susmentionné, la présentation 
d’autres titres ou pièces n’est plus admise.

Les actes de candidature peuvent être également transmis, 
dans le respect des délais susmentionnés, par courrier élec-
tronique certifié (PEC) à l’adresse PEC du bureau de l’Agen-
ce USL de la Vallée d’Aoste compétent, à savoir protocol-
lo@pec.ausl.vda.it.

Aux termes des dispositions en vigueur, pour que l’acte 
de candidature soit valable, le candidat doit utiliser un 
courrier électronique certifié.

La transmission de l’acte de candidature par courrier 
électronique simple/ordinaire à l’adresse PEC susmen-
tionnée n’est pas valable aux fins du concours.

Article 5

Dans l’acte de candidature – qui doit être adressé au 
directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste et 
envoyé au Bureau des concours de ladite Agence (3, rue G. 
Rey, 11100 AOsTE) – l’aspirant doit indiquer, par une décla-
ration sur l’honneur, au sens du DPR n° 445 du 28 décembre 
2000 modifié, outre ses nom et prénom :

a) Ses date et lieu de naissance et sa résidence ;

b) Qu’il est de nationalité italienne ou assimilé à un ci-
toyen italien au sens de la loi ou qu’il est citoyen de 
l’un des États membres de l’Union européenne autre 
que l’Italie ;

c) La commune où il doit voter ou bien les motifs de 
sa non-inscription sur les listes électorales ou de sa 
radiation desdites listes ; aux termes du DPCM n° 174 
du 7 février 1994, les citoyens de l’un des États mem-
bres de l’Union européenne autre que l’Italie doivent 
déclarer qu’ils jouissent de leurs droits civils et politi-
ques dans leur état d’appartenance ou de provenance ;

d) Ses éventuelles condamnations pénales ou l’absence 
de condamnation pénale ; 

e) Qu’il est titulaire du diplôme de médecine et chirur-
gie et de celui de spécialisation dans la discipline fai-
sant l’objet du concours en cause ; il indiquera, par 
ailleurs, les autres titres d’études qu’il a obtenus ;

f) Qu’il est inscrit au tableau de l’ordre des médecins et 
des chirurgiens ;

g) Sa position par rapport aux obligations militaires ;

h) Qu’il a exercé des fonctions dans l’administration pu-
blique – et, s’il y a lieu, les causes de la résiliation des 
contrats y afférents – ou bien qu’il n’a exercé aucune 
fonction dans l’administration publique ;



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 25
12 - 6 - 2012

2027

i) in quale lingua (italiana o francese) intenda sostenere 
le prove di concorso;

j) i titoli che danno diritto a usufruire di riserve, prece-
denze o preferenze;

k) l’eventuale esonero dall’accertamento della co-
noscenza della lingua francese o italiana ai sensi 
dell’art. 8 del bando di concorso, specificando il mo-
tivo dell’esonero e in quale occasione è già stata so-
stenuta la prova suindicata, con esito positivo;

l) il domicilio presso il quale debba, ad ogni effetto, es-
sergli fatta ogni necessaria comunicazione. In caso di 
mancata indicazione vale, ad ogni effetto, la residen-
za di cui alla lettera a).

La firma in calce alla domanda a seguito dell’entrata in 
vigore del D.P.R. 28 dicembre 2000, n. 445, non occorre di 
autentica.

La mancanza della firma in calce alla domanda costitui-
sce motivo di esclusione dal concorso.

L’omissione anche di una sola delle dichiarazioni di cui 
alle lettere a), b), c), d), e), f), g) h) e i), del presente articolo 
comporterà l’ammissione al concorso con riserva. In tal caso 
il candidato dovrà regolarizzare la domanda entro il termi-
ne che verrà successivamente comunicato con apposita nota 
dell’Azienda. La mancata regolarizzazione della domanda 
entro il termine indicato comporterà l’esclusione dal concor-
so.

L’Amministrazione declina sin d’ora ogni responsabilità 
per dispersione di comunicazioni dipendente da inesatte in-
dicazioni del recapito da parte degli aspiranti, o da mancata 
oppure tardiva comunicazione del cambiamento di indirizzo 
indicato nella domanda, o per eventuali disguidi postali o te-
legrafici non imputabili a colpa dell’Amministrazione stessa.

Articolo 6

Alla domanda devono essere allegate tutte le certificazio-
ni relative ai titoli che il candidato ritiene opportuno presen-
tare agli effetti della valutazione di merito e della formazione 
della graduatoria, nonché, gli eventuali titoli che danno dirit-
to alla partecipazione al concorso con precedenze e preferen-
ze per la nomina. I titoli devono essere autocertificati nei casi 
e nei limiti previsti dalla normativa vigente;

Alla domanda devono, inoltre, essere allegati:

a) la ricevuta comprovante il pagamento della tassa di 
concorso di Euro 3,87, non rimborsabile, da versa-
re sul conto corrente postale n. 10148112 intestato 

i) La langue qu’il souhaite utiliser lors des épreuves du 
concours (italien ou français) ;

j) Les titres qui lui ouvrent droit à un poste réservé, à 
des priorités ou à des préférences ;

k) S’il demande à être dispensé de l’épreuve prélimi-
naire de français ou d’italien au sens de l’art. 8 du 
présent avis ; en l’occurrence, il est tenu d’en préci-
ser les raisons et d’indiquer lors de quel concours il a 
réussi ladite épreuve ;

l) L’adresse à laquelle doivent lui être envoyées toutes 
les communications. Au cas où le candidat n’aurait 
pas indiqué une autre adresse, est considérée comme 
valable de plein droit l’adresse visée à la lettre a) du 
présent article.

Suite à l’entrée en vigueur du DPR n° 445 du 28 décem-
bre 2000, la légalisation de la signature apposée au bas de 
l’acte de candidature n’est plus requise.

L’aspirant qui n’aurait pas signé son acte de candidature 
est exclu du concours.

Le candidat qui aurait omis l’une des déclarations visées 
aux lettres a), b), c), d), e), f), g), h) et i) du présent article est 
admis au concours sous réserve. En l’occurrence, le candidat 
peut régulariser son dossier dans le délai qui lui sera imparti 
par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. À défaut de régulari-
sation du dossier dans le délai susmentionné, le candidat est 
exclu du concours.

L’Administration décline d’ores et déjà toute responsabi-
lité quant à la perte des notifications due à l’inexactitude de 
l’adresse indiquée dans l’acte de candidature, au manque ou 
retard de communication du changement de ladite adresse, 
ainsi qu’aux éventuels problèmes relevant des Postes. 

Article 6

L’acte de candidature doit être assorti de tous les titres 
que le candidat juge opportun de présenter aux fins de l’éva-
luation du mérite et aux fins de la formation de la liste d’ap-
titude, ainsi que des éventuels titres ouvrant droit à des pri-
orités ou des préférences en vue de la nomination. Lesdites 
pièces doivent faire l’objet d’une déclaration sur l’honneur, 
dans les cas et selon les limites établis par la réglementation 
en vigueur.

L’acte de candidature doit également être assorti des 
pièces suivantes :

a) Récépissé du versement de la taxe de concours de 
3,87 € – non remboursable – sur le compte courant 
postal n° 10148112 de la trésorerie de l’Agence USL 
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all'Azienda U.s.L Regione Valle d’Aosta – servizio 
Tesoreria – 11100 AOsTA, precisando la causale del 
versamento;

b) un elenco in triplice copia, in carta semplice, dei do-
cumenti e dei titoli presentati. L’elenco delle even-
tuali pubblicazioni e delle partecipazioni a convegni, 
congressi, seminari, ecc., deve essere redatto in forma 
analitica e in ordine cronologico;

c) un curriculum formativo e professionale, datato e fir-
mato.

Le pubblicazioni devono essere edite a stampa.

Nell’autodichiarazione relativa ai servizi eventualmen-
te prestati presso Aziende sanitarie deve essere attestato 
se ricorrano o meno le condizioni di cui all’ultimo comma 
dell’art. 46 del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, in presenza 
delle quali il punteggio di anzianità deve essere ridotto.

La mancata presentazione della documentazione prevista 
alla lettera a) del presente articolo comporta l’ammissione 
con riserva.

Articolo 7

Secondo quanto previsto dalla lettera c) dell’art. 3 del 
D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174, i candidati ammessi a 
partecipare al concorso non in possesso della cittadinanza 
italiana ma di quella di uno dei Paesi dell’Unione europea, 
dovranno possedere un’adeguata conoscenza della lingua 
italiana.

Articolo 8

Ai sensi della deliberazione di Giunta Regionale n. 3089 
in data 27 agosto 2001, nonché ai sensi dell’articolo 42 della 
Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e successive modifi-
cazioni, i candidati devono sostenere un esame preliminare 
consistente nell’accertamento della conoscenza della lingua 
francese o italiana. L’accertamento è effettuato nella lingua 
diversa da quella nella quale il candidato, nella domanda di 
ammissione, dichiara di voler sostenere le prove del concor-
so. Il suddetto accertamento è effettuato dalla Commissione 
esaminatrice, previa integrazione dei componenti di diritto 
della Commissione medesima, con un esperto di lingua fran-
cese o italiana, nominato dal Direttore Generale dell’Azien-
da U.s.L. della Valle d’Aosta.

Sono esonerati dall’accertamento linguistico i candidati 
che si trovano nelle posizioni indicate dall’art. 42 della legge 
regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e dall’art. 11 della legge re-
gionale 4 settembre 2001, n. 18.

de la Vallée d’Aoste – 11100 AOsTE, avec indication 
de la raison du versement ;

b) Liste, en trois exemplaires sur papier libre, des pièces 
et des titres présentés. L’éventuelle liste des textes 
publiés par le candidat ainsi que des conférences, 
congrès, séminaires, etc. auxquels celui-ci a participé 
doit être rédigée de manière analytique et selon un 
ordre chronologique ;

c) Curriculum vitæ signé et daté.

Les publications doivent être rédigées en caractères 
d’imprimerie.

La déclaration sur l’honneur relative aux fonctions que le 
candidat a éventuellement exercées dans les unités sanitaires 
locales doit attester l’existence ou non des conditions visées 
au dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761 du 20 décembre 
1979, qui entraînent une réduction des points d’ancienneté.

Le candidat qui ne présenterait pas la documentation 
visée à la lettre a) du présent article en annexe à l’acte de 
candidature est admis au concours sous réserve.

Article 7

Aux termes de la lettre c) de l’art. 3 du DPCM n° 174 
du 7 février 1994, les candidats admis ne justifiant pas de 
la nationalité italienne mais appartenant à un État membre 
de l’Union européenne autre que l’Italie doivent maîtriser la 
langue italienne.

Article 8

Au sens de la délibération du Gouvernement régional de 
la Vallée d’Aoste n° 3089 du 27 août 2001 et en application 
de l’art. 42 de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 mo-
difiée, les candidats doivent passer une épreuve préliminaire 
de français ou d’italien. Ayant déclaré dans leur acte de can-
didature la langue qu’ils entendent utiliser pour les épreuves 
du concours, les candidats doivent subir ladite épreuve dans 
l’autre langue. La connaissance de la langue française ou ita-
lienne est évaluée par le jury composé des membres de droit 
et d’un expert en langue française ou italienne nommé par 
le directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Sont dispensés de l’épreuve préliminaire les candidats 
qui se trouvent dans l’une des conditions visées à l’art. 42 de 
la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 et à l’art. 11 de la loi 
régionale n° 18 du 4 septembre 2001.
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L’accertamento, conseguito con esito positivo dopo l’en-
trata in vigore della legge regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e 
successive modificazioni, che non ha dato luogo ad inseri-
mento in graduatoria o ad assunzione a tempo indetermina-
to presso l’Azienda U.S.L. conserva validità, per 4 anni, in 
relazione alla categoria per cui è stato superato o categoria 
inferiore ed in relazione alla qualifica dirigenziale.

L’accertamento consiste in una prova scritta e in una pro-
va orale così strutturate:

Prova scritta

Compilazione di un test di comprensione scritta con 
risposte a scelta multipla (3 opzioni).

Riassunto.

Prova orale

Test collettivo di comprensione orale.

Esposizione di opinioni personali e argo- mentazione 
dell'opinione e interazione con l'esaminatore.

La prova scritta si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione scritta.

Test collettivo di comprensione scritta.

Il testo da leggere, di un numero di circa 400 pa-
role, è tratto da pubblicazioni di vario genere su 
argomenti di larga diffusione.

Le domande devono prevedere risposte del genere 
a scelta multipla (3 opzioni).

Il numero di domande deve essere di 20.

Il testo viene fornito unitamente al test e rimane a 
disposizione del candidato per tutta la durata della 
prova.

Non è consentito l’uso del vocabolario.

Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione scritta.

Riassunto.

Partendo dallo stesso testo di base della compren-
sione scritta, il candidato deve produrre un rias-
sunto di circa 120 parole.

È consentito l’uso del vocabolario monolingue.

Le résultat favorable obtenu lors de l’épreuve prélimi-
naire après l’entrée en vigueur de la loi régionale n° 5 du 25 
janvier 2000 modifiée – au cas où le candidat ne serait pas 
recruté sous contrat à durée indéterminée ni inscrit sur une 
liste d’aptitude en vue de l’attribution de mandats dans le ca-
dre de l’Agence USL – demeure valable pendant quatre ans 
et ce, pour les concours et les sélections relatifs à la catégorie 
de direction ou bien relatifs à la catégorie pour laquelle la 
vérification a été effectuée ou à des catégories inférieures. 

L’épreuve préliminaire de français ou d’italien, écrite et 
orale, est structurée comme suit :
 

Épreuve écrite :

test de compréhension avec questionnaire à choix 
multiple (3 options) ;

résumé.

Épreuve orale :

test collectif de compréhension ;

présentation et discussion d’opinions personnel-
les, en interaction avec l’examinateur.

L’épreuve écrite comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte à lire, de 400 mots environ, est tiré de pu-
blications diverses et porte sur des sujets courants.

Le test doit prévoir un questionnaire à choix mul-
tiple (3 options).

Les questions doivent être au nombre de 20.

Le test est remis au candidat en même temps que 
le texte à lire, que celui-ci peut consulter pendant 
toute la durée de l’épreuve.

Aucun dictionnaire ne peut être utilisé.

Durée de l’épreuve : 30 minutes. 

2e phase : production.

Résumé.

Le candidat doit résumer le texte de l’épreuve de 
compréhension en 120 mots environ. 

L’utilisation du dictionnaire monolingue est auto-
risée. 
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Durata della prova: 45 minuti.

VALUTAZIONE DELLA PROVA sCRITTA

Abilità
Peso Criterio di ripartizione dei punti Criteri

% punti % punti descrizione
comprensione 60% 6,0 60% 3,60 – % di risposte corrette

produzione 40% 4,0 60% 2,40 – reperimento delle idee principali
– correttezza

Totale 100% 10,0 = 6,0

Type d’épreuve
Valeur Minimum requis Critères

% points % points description
compréhension 60 % 6,0 60 % 3,60 – % de réponses exactes

production 40 % 4,0 60 % 2,40 – idées principales dégagées
– correction

total 100 % 10,0 = 6,0

Nota: il 60% della comprensione corrisponde a 12 rispo-
ste corrette su 20.

Il candidato viene ammesso alla prova orale solo se rag-
giunge un punteggio minimo complessivo di 6/10 nella pro-
va scritta.

Prova orale

– Test collettivo di comprensione orale;

– Esposizione di opinioni personali e argomentazione 
dell’opinione in interazione con l’esaminatore.

La prova orale si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione orale.

Test collettivo di comprensione orale.

Il testo da ascoltare, letto dall’esaminatore, di circa 
300 parole.

Le domande devono prevedere risposte chiuse del ge-
nere a scelta multipla.

Il numero di domande è di 20.

È prevista una lettura preliminare del questionario da 
parte del candidato, in seguito una doppia lettura del 
testo da parte dell’esaminatore.

Durée de l’épreuve : 45 minutes.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ÉCRITE

NB : 60 % de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.

Pour être admis à l’oral, tout candidat doit obtenir une 
note de 6/10 au moins à l’épreuve écrite.

Épreuve orale :

– test collectif de compréhension ;

– présentation et discussion d’opinions personnelles, en 
interaction avec l’examinateur.

L’épreuve orale comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte lu par l’examinateur est de 300 mots environ.

Le test doit prévoir uniquement un questionnaire à 
choix multiple.

Les questions doivent être au nombre de 20.

Sont prévues la lecture préliminaire du questionnaire 
par le candidat et deux écoutes du texte lu par l’exa-
minateur.
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Non è consentito prendere appunti sul foglio del test.

Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione orale.

Il candidato sceglie una lettura fra le tre proposte dal-
la Commissione, tratte da pubblicazioni di vario ge-
nere su argomenti di larga diffusione. Sono concessi 
10 minuti per leggere il testo.

Durante l’esposizione, di una durata di 5 minuti, il 
candidato deve presentare il proprio punto di vista 
sull’argomento.

Al termine dell’esposizione il candidato dovrà intera-
gire con l’esaminatore rispondendo a qualche doman-
da di approfondimento.

Lunghezza del testo proposto: circa 300 parole.

Durata complessiva della prova: circa 20 minuti.

VALUTAZIONE DELLA PROVA ORALE

Abilità
Peso Criterio di ripartizione dei punti Criteri

% punti % punti descrizione
comprensione 50% 5,0 60% 3,0 – % di risposte corrette

produzione 50% 5,0 60% 3,0 – coerenza testuale
– fluidità
– correttezza
– ricchezza espressiva

Totale 100% 10,0 = 6,0

Type d’épreuve
Valeur Minimum requis Critères

% points % points description
compréhension 50 % 5,0 60 % 3,0 – % de réponses exactes

production 50 % 5,0 60 % 3,0 – cohérence de l’exposé
– fluidité
– correction
– richesse d’expression

total 100 % 10,0 = 6,0

Nota: il 60% relativo alla comprensione corrisponde a 12 
risposte corrette su 20.

Il est interdit de prendre des notes sur la feuille du 
test.

Durée de l’épreuve : 30 minutes.

2e phase : production.

Le candidat doit choisir une lecture parmi les trois 
que le jury propose, tirées de publications diverses et 
portant sur des sujets courants. Il dispose de 10 minu-
tes pour lire ledit texte.

Lors de son exposé, d’une durée de 5 minutes, le can-
didat doit exprimer son propre point de vue.

Le candidat est ensuite appelé à interagir avec son 
examinateur en répondant à des questions visant à ap-
profondir le sujet de son exposé.

Longueur du texte de départ : 300 mots environ.

Durée globale de l’épreuve : 20 minutes environ.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ORALE

NB : 60 % de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.
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I candidati che non conseguiranno la sufficienza in cia-
scuna delle prove scritta e orale di accertamento non saranno 
ammessi alle prove di concorso di cui al successivo art. 9.

Articolo 9

La Commissione esaminatrice, nominata ai sensi del 
D.P.R. 483/1997 avrà a disposizione 100 punti così ripartiti:

• 20 punti per la valutazione dei titoli

• 80 punti per la valutazione delle prove concorsuali

I punti per le prove concorsuali sono così ripartiti:

• 30 punti per la prova scritta

• 30 punti per la prova pratica

• 20 punti per la prova orale

Le prove di esame sono le seguenti:

a) prova scritta:
relazione su caso clinico simulato o su argomenti ine-
renti alla disciplina messa a concorso o soluzione di 
una serie di quesiti a risposta sintetica inerenti alla 
disciplina stessa;

b) prova pratica:

1) su tecniche e manualità peculiari della disciplina 
messa a concorso;

2) per le discipline dell’area chirurgica la prova, in 
relazione anche al numero dei candidati, si svolge 
su cadavere o materiale anatomico in sala autop-
tica, ovvero con altra modalità a giudizio insinda-
cabile della commissione;

3) la prova pratica deve, comunque, essere anche il-
lustrata schematicamente per iscritto;

c) prova orale:

sulle materie inerenti alla disciplina a concorso non-
ché sui compiti connessi alla funzione da conferire.

L’ammissione alla prova orale è subordinata al raggiun-
gimento di una valutazione di sufficienza in ciascuna delle 
previste prove scritta e pratica, espresse in termini numerici 
di almeno 21/30.

Il superamento della prova orale ed il conseguente inse-
rimento nella graduatoria finale di merito è subordinato al 
raggiungimento di una valutazione di sufficienza, espressa 
in termini numerici, di almeno 14/20.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis à chacune des épreuves préliminaires (écrite et 
orale) ne seront pas admis aux épreuves du concours visées 
à l’art. 9 ci-dessous.

Article 9

Le jury nommé au sens du DPR n° 483/1997 peut attri-
buer 100 points, répartis comme suit :

• 20 points pour les titres ;

• 80 points pour les épreuves du concours.

Les points pouvant être attribués au titre des épreuves du 
concours sont répartis comme suit :

• 30 points pour l’épreuve écrite ;

• 30 points pour l’épreuve pratique ;

• 20 points pour l’épreuve orale.

Les épreuves sont les suivantes :

a) Épreuve écrite :
rapport sur un cas clinique simulé ou sur des sujets 
relatifs à la discipline objet du concours ou question-
naire portant sur ladite discipline, auquel le candidat 
doit répondre de manière synthétique ;

b) Épreuve pratique : 

1) Techniques et manipulations propres à la discipli-
ne objet du concours ;

2) Pour les disciplines du secteur de chirurgie, 
l’épreuve en question s’effectue sur des cadavres 
ou du matériel anatomique dans la salle des autop-
sies, compte tenu entre autres du nombre de can-
didats ou bien suivant d’autres modalités établies 
par décision sans appel du jury ;

3) L’épreuve pratique doit, en tout état de cause, fai-
re l’objet d’un rapport écrit schématique ;

c) Épreuve orale :

portant sur les matières relatives à la discipline objet 
du concours, ainsi que sur les tâches liées à l’emploi.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis (21/30 au moins) à chacune des épreuves, écri-
te et pratique, ne seront pas admis à l’épreuve orale.

Pour réussir l’épreuve orale et être inscrits sur la liste 
d’aptitude finale, les candidats doivent obtenir le minimum 
de points requis (14/20 au moins).
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La valutazione dei titoli prodotti dai candidati verrà ef-
fettuata con i criteri previsti dall’articolo 27 del D.P.R. 10 
dicembre 1997, n. 483 ed in particolare:

a) Titoli di carriera: punti 10

b) Titoli accademici e di studio: punti 3

c) Pubblicazioni e titoli scientifici: punti 3

d) Curriculum formativo e professionale punti 4

Titoli di carriera:

a) servizi di ruolo prestati presso le unità sanitarie 
locali o le aziende ospedaliere:

1. servizio nel livello dirigenziale a concorso, o 
livello superiore, nella disciplina, punti 1,00 
per anno;

2. servizio in altra posizione funzionale nella di-
sciplina a concorso, punti 0,50 per anno;

3. servizio in disciplina affine ovvero in altra di-
sciplina da valutare con i punteggi di cui sopra 
ridotti rispettivamente del 25 e del 50 per cen-
to;

4. servizio prestato a tempo pieno da valutare 
con i punteggi di cui sopra aumentati del 20 
per cento;

b) servizio di ruolo quale medico presso pubbliche 
amministrazioni nelle varie qualifiche secondo i 
rispettivi ordinamenti, punti 0,50 per anno.

Titoli accademici e di studio:

a) specializzazione nella disciplina oggetto del con-
corso, punti 1,00;

b) specializzazione in una disciplina affine, punti 
0,50;

c) specializzazione in altra disciplina, punti 0,25;

d) altre specializzazioni di ciascun gruppo da valu-
tare con i punteggi di cui sopra ridotti del 50 per 
cento;

e) altre lauree, oltre quella richiesta per l’ammissio-
ne al concorso comprese tra quelle previste per 
l’appartenenza al ruolo sanitario, punti 0,50 per 
ognuna, fino ad un massimo di punti 1,00

L’évaluation des titres présentés par les candidats est ef-
fectuée selon les critères prévus à l'art. 27 du DPR n° 483 du 
10 décembre 1997, à savoir :

a) États de service  10 points

b) Titres d'études  3 points

c) Publications et titres scientifiques 3 points

d) Curriculum vitæ  4 points.

États de service :

a) Fonctions exercées au sein d’unités sanitaires lo-
cales ou d’établissements hospitaliers en qualité 
de titulaire : 

1. À l’échelon de direction faisant l’objet du con-
cours en question ou à un échelon supérieur, 
dans la discipline en cause – pour chaque 
année : 1,00 point ;

2. Dans d’autres positions, dans la discipline en 
cause – pour chaque année : 0,50 point ;

3. Dans une discipline similaire ou dans une au-
tre discipline, à évaluer sur la base des points 
établis ci-dessus, réduits respectivement de 25 
p. 100 et de 50 p. 100 ;

4. À plein temps, à évaluer sur la base des points 
établis ci-dessus, augmentés de 20 p. 100 ;

b) Fonctions exercées en qualité de médecin titulai-
re auprès d’une administration publique dans les 
différents grades selon les divers statuts – pour 
chaque année : 0,50 point.

Titres d’études :

a) Diplôme de spécialisation dans la discipline fai-
sant l’objet du concours : 1,00 point ;

b) Diplôme de spécialisation dans une discipline si-
milaire : 0,50 point ;

c) Diplôme de spécialisation dans une autre discipli-
ne : 0,25 point ;

d) Autres diplômes de spécialisation dans les 
secteurs dont relèvent les disciplines susmen-
tionnées, à évaluer sur la base des points établis 
ci-dessus, réduits de 50 p. 100 ;

e) Autres diplômes, en sus du diplôme requis pour 
l’admission au concours, parmi ceux prévus pour 
l’accès à la filière sanitaire : 0,50 point chacun, ju-
squ’à concurrence de 1 point.
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Non è valutabile la specializzazione fatta valere come re-
quisito di ammissione.

La specializzazione conseguita ai sensi del decreto le-
gislativo 8 agosto 1991, n. 257, anche se fatta valere come 
requisito di ammissione, è valutata con uno specifico punteg-
gio pari a mezzo punto per anno di corso di specializzazione.

Pubblicazioni e titoli scientifici:

Si applicano i criteri previsti dell’art. 11 del D.P.R.10 di-
cembre 1997, n. 483.

Curriculum formativo e professionale:

Si applicano i criteri previsti dell’art. 11 del D.P.R. 10 
dicembre 1997, n. 483.

Articolo 10

Il diario delle prove sarà pubblicato nella Gazzetta Uffi-
ciale della Repubblica Italiana – 4^ serie speciale “Concor-
si ed esami” non meno di quindici giorni prima dell’inizio 
delle prove medesime, ovvero, in caso di numero esiguo di 
candidati, sarà comunicato agli stessi, con raccomandata 
con avviso ricevimento, non meno di quindici giorni prima 
dell’inizio delle prove.

Le prove del concorso, sia scritte che pratiche ed orali, 
non avranno luogo nei giorni festivi, né nei giorni di festività 
religiose ebraiche o valdesi.

Ai candidati che conseguiranno l’ammissione alle prove 
pratica sarà data comunicazione con l’indicazione del voto 
riportato nella prova scritta.

Ai candidati che conseguiranno l’ammissione alla prova 
orale sarà data comunicazione con l’indicazione del punteg-
gio globale attribuito per i titoli prodotti.

L’avviso per la presentazione alla prova orale sarà dato ai 
singoli candidati almeno venti giorni prima di quello in cui 
essi debbono sostenerla.

La prova orale si svolgerà in un’aula aperta al pubblico.

A tutte le prove di concorso il candidato deve presentarsi 
munito di un documento di identità personale, pena esclusio-
ne dal concorso.

Articolo 11

La graduatoria generale finale di merito, sarà formata se-
condo l’ordine dei punteggi ottenuti dai candidati per i titoli 
e per le singole prove d’esame relative alla materia oggetto 
del concorso e sarà compilata in osservanza delle vigenti di-
sposizioni di legge sulle precedenze e preferenze.

Le diplôme de spécialisation valant titre d’admission au 
concours ne peut être évalué au nombre des titres.

Le diplôme de spécialisation obtenu au sens du décret 
législatif n° 257 du 8 août 1991, bien que valant titre d’ad-
mission, donne droit à 0,50 point pour chaque année du 
cours de spécialisation.

Publications et titres scientifiques :

Les publications et les titres scientifiques du candidat 
sont évalués sur la base des critères indiqués à l’art. 11 du 
DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Curriculum vitæ :

Le curriculum est évalué sur la base des critères indiqués 
à l’art. 11 du DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Article 10

Le lieu et la date des épreuves sont publiés au journal of-
ficiel de la République italienne – 4e série spéciale (Concorsi 
ed esami) au moins quinze jours auparavant, ou bien, si le 
nombre de candidats est réduit, communiqués à ces derniers 
par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins 
quinze jours avant le début des épreuves.

Les épreuves du concours (écrite, pratique et orale) n’ont 
pas lieu les jours fériés ni pendant les fêtes hébraïques ou 
vaudoises. 

Les candidats admis à l’épreuve pratique reçoivent une 
communication portant l’indication de la note obtenue à 
l’épreuve écrite. 

Les candidats admis à l’épreuve orale reçoivent une com-
munication portant l’indication des points totaux attribués 
aux titres. 

Les candidats recevront l’avis afférent à la participation à 
l’épreuve orale vingt jours au moins auparavant.

L’épreuve orale aura lieu dans une salle ouverte au pu-
blic.

Le candidat doit se présenter aux épreuves du concours 
muni d’une pièce d’identité, sous peine d’exclusion.

Article 11

La liste d’aptitude générale finale est établie sur la base 
des points attribués aux titres et aux différentes épreuves du 
concours, ainsi que des priorités et des préférences prévues 
par les dispositions des lois en vigueur en la matière.
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Il Direttore Generale dell'Azienda U.s.L. della Valle 
d’Aosta, riconosciuta la regolarità del procedimento, appro-
va, con propria deliberazione, la graduatoria generale finale 
degli idonei e provvede a dichiarare il vincitore del concorso.

La graduatoria sarà pubblicata nel Bollettino Ufficiale 
della Regione.

La graduatoria potrà essere utilizzata nei casi previsti 
dall’art. 18, comma 7 del D.P.R. 10 dicembre 1997, n. 483.

La graduatoria degli idonei potrà, altresì, essere utilizzata 
per incarichi a tempo determinato.

Qualora gli interessati dovessero rinunciare all’incarico 
di cui sopra perderebbero il diritto a ulteriori possibilità di 
assunzione a tempo determinato.

Articolo 12

Il vincitore del concorso dovrà presentare all’Azien-
da Unità Sanitaria Locale della Valle d'Aosta, ai fini della 
stipula del contratto individuale di lavoro, entro il termine 
perentorio di trenta giorni dalla data di ricevimento della re-
lativa comunicazione, a pena di decadenza nei diritti con-
seguenti alla partecipazione al concorso, la documentazione 
di cui all’art. 19 del Decreto Presidente della Repubblica 10 
dicembre 1997, n. 483.

Articolo 13

Alla stipula del contratto individuale di lavoro del vinci-
tore provvede l’Azienda U.s.L. della Valle d'Aosta, previa 
verifica della sussistenza dei requisiti ed acquisizione della 
documentazione di cui al precedente articolo 12.

Scaduto inutilmente il termine assegnato per la presen-
tazione della documentazione l’Azienda U.S.L. della Valle 
d'Aosta comunicherà di non dare luogo alla stipulazione del 
contratto.

Gli effetti economici, decorrono dalla data di effettiva 
presa di servizio come specificato nel contratto di lavoro di 
cui sopra.

Articolo 14

Il concorrente, con la partecipazione al concorso, accetta, 
senza riserve, le disposizioni del presente bando, quelle della 
legislazione sanitaria vigente e quelle che disciplinano e di-
sciplineranno lo stato giuridico ed economico dei dipendenti 
delle Aziende Sanitarie Locali.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.s.L. della Valle 
d’Aosta si riserva la facoltà di prorogare o revocare o modi-
ficare il presente bando di concorso pubblico.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’A-
oste, après avoir constaté la régularité de la procédure, ap-
prouve par délibération la liste d’aptitude générale finale et 
proclame le lauréat du concours.

La liste d’aptitude du concours en question est publiée au 
Bulletin officiel de la Région. 

La liste d’aptitude peut également être utilisée dans les 
cas visés au septième alinéa de l’art. 18 du DPR n° 483 du 
10 décembre 1997.

La liste d’aptitude peut, par ailleurs, être utilisée pour 
l’attribution de mandats sous contrat à durée déterminée.

En cas de renonciation à un tel mandat, l’intéressé perd 
le droit à tout autre recrutement sous contrat à durée déter-
minée.

Article 12

Aux fins de la passation du contrat individuel de travail, 
tout lauréat doit présenter à l’Agence USL de la Vallée d’A-
oste, dans les trente jours – délai de rigueur – qui suivent 
la date de réception de la communication y afférente, sous 
peine de déchéance des droits dérivant de sa participation 
au concours, la documentation visée à l’art. 19 du décret du 
Président de la République n° 483 du 10 décembre 1997.

Article 13

L’Agence USL de la Vallée d’Aoste procède à la passa-
tion du contrat individuel de travail du lauréat après avoir 
vérifié si les conditions requises sont remplies et si la docu-
mentation visée à l’art. 12 du présent avis a été déposée. 

Si la documentation requise n’est pas présentée dans le 
délai prévu, l’Agence USL de la Vallée d’Aoste communi-
que à l’intéressé qu’elle ne procèdera pas à la passation du 
contrat.

Le droit au traitement court à compter de la date effective 
d’entrée en fonctions visée audit contrat de travail. 

Article 14

En participant au concours, les candidats acceptent sans 
réserve les dispositions du présent avis, celles de la législa-
tion sanitaire en vigueur et celles qui réglementent et régle-
menteront le statut et le traitement des personnels des unités 
sanitaires locales.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Ao-
ste se réserve la faculté de proroger, de révoquer ou de modi-
fier le présent avis de concours.



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 25
12 - 6 - 2012

2036

Articolo 15

Per quanto non stabilito dal presente bando si applicano 
le disposizioni che regolano la disciplina concorsuale per il 
personale del Servizio Sanitario Nazionale, con particolare 
riferimento al D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, al decreto 
legislativo 30 dicembre 1992, n. 502, e successive modifica-
zioni, al D.P.R. 10 dicembre 1997, n. 483, al Decreto Legi-
slativo 30 marzo 2001, n. 165 e successive modificazioni. Si 
applicano, altresì, le disposizioni di cui alla legge 12 marzo 
1999, n. 68, al Decreto Legislativo 15 marzo 2010, n. 66 e 
altre disposizioni di leggi in vigore che prevedono riserve di 
posti in favore di particolari categorie di cittadini.

Articolo 16

Ai sensi dell’art. 13 del Decreto Legislativo 30 giugno 
2003, n. 196, si precisa che il trattamento dei dati personali 
sarà improntato a liceità e correttezza nella piena tutela dei 
diritti dei candidati e della loro riservatezza. Il trattamento 
dei dati è finalizzato all’accertamento dell’idoneità dei con-
correnti a partecipare al concorso di cui trattasi, nonché all’e-
spletamento del concorso stesso.

L’eventuale rifiuto di fornire i dati richiesti costituirà mo-
tivo di esclusione dalla procedura.

Sono fatti salvi, in ogni caso, i diritti di cui all’art. 7 del 
suddetto Decreto Legislativo.

Titolare del trattamento dei dati è l'Azienda U.s.L. della 
Valle d'Aosta, nella persona del suo legale rappresentante.

Responsabile del trattamento dei dati è il Direttore della 
s.C. Affari Amministrativi.

Articolo 17

Per eventuali informazioni inerenti il presente bando 
i concorrenti possono rivolgersi all’Azienda U.S.L. della 
Valle d'Aosta – Via G. Rey, n. 3 – 11100 AOsTA (n. tel. 
0165-54 45 58-54 44 80-54 46 98 oppure tramite fax n. 0165-
54 44 97) oppure consultare il sito internet aziendale all’indi-
rizzo www.ausl.vda.it

 Il Direttore Generale
 Carla stefania RICCARDI

Article 15

Pour ce qui n’est pas prévu par le présent avis, il est fait 
application des dispositions qui réglementent les concours 
des personnels du Service sanitaire national, eu égard no-
tamment au DPR n° 761 du 20 décembre 1979, au décret 
législatif n° 502 du 30 décembre 1992 modifié, au DPR n° 
483 du 10 décembre 1997 et au décret législatif n° 165 du 
30 mars 2001 modifié. Il est également fait application des 
dispositions visées à la loi n° 68 du 12 mars 1999, au décret 
législatif n° 66 du 15 mars 2010 ou aux autres lois en vigueur 
qui stipulent que des postes doivent être réservés à certaines 
catégories de citoyens.

Article 16

Au sens de l’art. 13 du décret législatif n° 196 du 30 juin 
2003, le traitement des données personnelles est effectué li-
citement et loyalement, dans le respect total des droits que la 
loi garantit aux candidats. Le traitement desdites est effectué 
aux fins de la vérification de l’aptitude des candidats à parti-
ciper au concours et du déroulement de celui-ci. 

Tout refus de fournir les données requises implique 
l’exclusion de la procédure.

En tout état de cause, les dispositions visées à l’art. 7 du 
décret législatif susmentionné demeurent valables.

Le titulaire du traitement des données est le représentant 
légal de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Le responsable du traitement des données est le directeur 
de la sC Affaires administratives.

Article 17

Pour tout renseignement complémentaire sur le présent 
avis, les intéressés peuvent s’adresser à l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste – 3, rue G. Rey – 11100 AOsTE (téléphone 
0165-54 45 58 – 0165-54 44 80 – 0165-54 46 98 ; fax : 0165-
54 44 97 ; site Internet www.ausl.vda.it ).

 Le directeur général,
 Carla stefania RICCARDI
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Modalités de rédaction :
-	 remplir toujours de manière claire et lisible les 

espaces prévus
-	 choisir l’option correspondant à sa propre 

situation en barrant toujours l’une des cases □
-	 signaler tout autre détail en barrant 

éventuellement l’une de cases ○

Je soussigné(e) _________________________________________________________________________________________
   nom  prénom

demande à pouvoir participer au concours externe, sur titres et épreuves, organisé en vue du recrutement sous contrat à durée 
indéterminée d’un directeur sanitaire - médecin (secteur Médecine et spécialités médicales - Néphrologie), dans le cadre de 
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

À cet effet, averti(e) des responsabilités pénales prévues par l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000, je déclare :

a)  Être né(e) le__________________________________ à _________________________ (province de __________) et 

résider à ________________________ (province de __________), rue/hameau de _______________________________ ; 

b) □ Être citoyen(ne) italien(ne) ;

□ Être citoyen(ne) de l’un des États membres de l’Union européenne autre que l’Italie ;

c)  □ Être inscrit(e) sur les listes électorales de la Commune de _____________________ ;

□ Ne pas être inscrit(e) sur les listes électorales pour la raison suivante : __________________________ ;

d) Jouir de mes droits civils et politiques dans l’État suivant : ___________________
  (uniquement pour les ressortissants des États membres de l’Union européenne autres que l’Italie) ;

e)  □ Ne pas avoir subi de condamnation pénale et ne pas avoir d’action pénale en cours ;

□  Avoir subi les condamnations pénales suivantes : ______________________________ ;

f) Posséder les titres d’études suivants : 

□ diplôme de____________________ obtenu le ________________ auprès de ______________ ; 

□  diplôme de spécialisation en ____________________ obtenu le _______________ auprès de ____________ ; 

le cours de spécialisation que j’ai fréquenté a une durée de _________ années et le diplôme y afférent m’a été délivré :

○  au sens du décret législatif n° 257/1991 et/ou du décret législatif n° 368/1999 ;

○  à une date antérieure à la date du décret législatif n° 257/1991 ;

g) (Lorsque cela est demandé pour l’exercice de la profession) Être inscrit(e) au tableau professionnel de 

___________________________ depuis le ______________________________ ;

h) En ce qui concerne les obligations militaires, que ma position est la suivante : 

□  service militaire accompli ; 

□  exempté du service militaire ;

□   _____________ ;

AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE UsL 
DE LA VALLÉE D’AOsTE
1, RUE GUIDO REY
11100 A O S T E
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i)  □ Avoir travaillé auprès d’administrations publiques 

 (indiquer les éventuelles causes de résiliation des contrats de travail y afférents) : ______________________________ ;

□ Ne pas avoir travaillé auprès d’administrations publiques ;

j)  Souhaiter utiliser la langue suivante aux épreuves du concours : □ italien □ français ;

k)  □ Ne pas être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 

2000 modifiée ;

□  Être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien, au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 

modifiée, pour les raisons suivantes :

1. ○  j’ai réussi ladite épreuve, au titre de la catégorie ____________________, qualification ______________, dans le 

cadre :

○  d’un concours externe lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ___________ ;

○  d’un avis lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ____________ ;

○  d’une sélection externe lancée par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ____________ ;

l) Que les titres qui m’ouvrent droit à un poste réservé, à des priorités ou à des préférences aux termes de l’art. 5 du DPR n° 

487 du 9 mai 1994 sont les suivants : __________________________________________.

Je souhaite recevoir toute communication afférente au concours en cause à l’adresse suivante :

M./Mme ___________________________ rue/hameau de _________________________ code postal ____________________ 

Commune ____________________________ (province de _______________), (tél._____________________________).

Je m’engage par ailleurs à communiquer en temps utile tout changement d’adresse.

Fait à _______________, le ______________________.

signature

 (la légalisation n’est pas nécessaire)

Les pièces suivantes doivent être annexées à l’acte de candidature : 1) Copies légalisées ou déclaration sur l’honneur relative 
aux titres, au sens des dispositions en vigueur ; 2) Récépissé du versement de la taxe de concours ; 3) Liste des pièces et des titres 
présentés ; 4) Liste des publications ainsi que des conférences, congrès, séminaires, etc. auxquels le candidat a participé, rédigée 
de manière analytique et selon un ordre chronologique ; 5) Curriculum vitæ daté et signé.
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DéCLARATION TENANT LIEU D’ACTE DE NOTORIéTé
au sens de l’art. 47 du DPR n° 445/2000

Je soussigné(e) _________________________________________________________________________________________
 nom prénom

né(e) à _____________________________ (province de _____), le ______________ , résidant à _____________________

________________________(province de _____), rue/hameau de ________________________________________________ 

averti(e) des responsabilités pénales visées à l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de fausses déclarations ou de 
déclarations mensongères,

DÉCLARE

1. Avoir accompli les services dans les agences/établissements publics indiqués ci-après :

1

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION 
– NIVEAU – 
CATÉGORIE

ORGANIsME RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ profession libérale
□ co.co.co.
□ intérimaire

(en cas d’emploi dans le cadre d’une Agence sanitaire) 
Le service en cause □ remplit □ ne remplit pas les conditions visées au dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761/1979

ou bien

2. Avoir travaillé dans les agences/établissements publics indiqués ci-dessous et autoriser l’Agence USL de la Vallée d’Aoste 
à demander la confirmation des données y afférentes, aux termes de l’art. 71 du DPR n° 445/2001 :

1

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION 
– NIVEAU – 
CATÉGORIE

ORGANIsME
(préciser l’adresse exacte de 
l’organisme auprès duquel 
l’état de service doit être 

demandé)

RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ profession libérale
□ co.co.co.

NB : Au cas où l’état de service ne pourrait être obtenu à l’adresse signalée, le service y afférent n’est pas pris en compte.
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3. Avoir exercé les fonctions d’enseignant dans le cadre des cours indiqués ci-après :

1
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

2
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

3
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

4
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

4. Avoir participé aux cours de recyclage, colloques, séminaires, etc. indiqués ci-après : 

n° TITRE DU 
COURs ORGANIsATEUR DATE DE 

DÉROULEMENT

NOMBRE 
D’HEUREs
(éventuel)

TYPE D’ACTIVITÉ

1

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

2

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

3

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

4

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

5

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

6

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

7

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

8

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

9

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

10

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

5. Posséder les certifications indiquées ci-après :



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 25
12 - 6 - 2012

2046

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

1

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

2

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

3

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

   
Lu, approuvé et signé________________________________________________________

 
____________________________, le __________________.

Je soussigné, _________________________________, déclare avoir été averti(e) du fait qu’aux termes de l’art. 13 du décret 
législatif n° 196/2003, les données à caractère personnel ne sont traitées, sur support papier ou informatique, que conformément 
aux finalités indiquées lors de leur collecte, sans préjudice des droits visés à l’art. 7 dudit décret. Le responsable du traitement 
des données est le dirigeant de la SC Affaires administratives. Le titulaire du traitement des données est l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste.

Signature __________________________________

NB : Aux termes de l’art. 38 du DPR n° 445/2000, la présente déclaration peut être soit signée par l’intéressé(e) en présence 
de l’employé(e) qui reçoit le dossier, si ce dernier est remis en mains propres, soit signée et assortie d’une photocopie non 
authentifiée d’une pièce d’identité du signataire, si le dossier est envoyé par l’intermédiaire d’un tiers, par la poste ou par 
télécopieur. Lorsque le dossier n’est pas remis en mains propres, à défaut de photocopie de la pièce d’identité du signataire, les 
titres susmentionnés ne sont pas pris en compte, la déclaration y afférente n’ayant pas été légalisée au sens des dispositions en 
vigueur.

Signature de l’employé(e) qui reçoit le dossier ______________________________

Modalités de rédaction
– Remplir toutes les cases de façon claire et lisible.
– Le candidat peut reproduire la déclaration si les espaces ne sont pas suffisants ; 
 en l’occurrence, il n’est pas nécessaire de reproduire les tableaux.
– Indiquer TOUJOURS les dates de début et de fin de chaque activité, l’organisme et le type d’activité, 
 suivant le formulaire à disposition du candidat.
– La signature doit être légalisée au sens du DPR n° 445/2000. 
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Azienda Unità Sanitaria Locale. Regione autonoma Valle 
d’Aosta.

Concorso pubblico, per titoli ed esami, per l’assunzione, 
a tempo indeterminato, di n. 1 dirigente sanitario medi-
co - appartenente all’area chirurgica e delle specialità 
chirurgiche disciplina di Chirurgia Maxillo Facciale da 
assegnare alla s.c. Otorinolaringoiatria presso l’azienda 
U.S.L. della Valle d’Aosta.

Articolo 1

In esecuzione delle deliberazioni del Direttore Genera-
le dell'Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta n. 646 in data 23 
aprile 2012 e n. 732 in data 14 maggio 2012, è indetto un 
pubblico concorso, per titoli ed esami, per l’assunzione, a 
tempo indeterminato, di n. 1 dirigente sanitario medico ap-
partenente all’area chirurgica e delle specialità chirurgiche 
disciplina di Chirurgia Maxillo Facciale presso l’Azienda 
U.s.L. della Valle d’Aosta.

Al concorso si applicano le disposizioni di cui al Decreto 
del Presidente della Repubblica 10 dicembre 1997, n. 483.

sono fatte salve le disposizioni vigenti in materia di ri-
serva dei posti per particolari categorie di aventi diritto.

Articolo 2

Al predetto personale si applicano le norme e gli accordi 
vigenti per i dipendenti del servizio sanitario Nazionale e 
sarà attribuito il trattamento economico tabellare previsto dal 
vigente accordo di lavoro.

Articolo 3

Possono partecipare al concorso coloro che possiedono i 
seguenti requisiti:

a) cittadinanza italiana; salve le equiparazioni stabilite 
dalle leggi vigenti, o cittadinanza di uno dei Paesi 
dell’Unione. Per i cittadini dei Paesi dell’Unione Eu-
ropea si applicano le norme di cui all’art. 38 del de-
creto legislativo 30 marzo 2001, n.165 e del D.P.C.M. 
7 febbraio 1994, n. 174 e del Decreto Legislativo 30 
marzo 2001, n. 165;

b) idoneità fisica al servizio incondizionato nell'impie-
go: l'accertamento dell’idoneità fisica all'impiego, ai 
sensi di quanto disposto dall’articolo 41 del Decreto 
Legislativo 9 aprile 2008, n. 81 e successive modi-
ficazioni ed integrazioni, con l'osservanza delle nor-
me in tema di categorie protette, è effettuato a cura 
dell'Azienda U.s.L., prima della immissione in ser-
vizio. E' dispensato dalla visita medica il personale 
dipendente da Pubbliche Amministrazioni, dagli isti-
tuti, ospedali ed enti di cui agli articoli 25 e 26, com-
ma 1, del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761;

c) diploma di laurea in medicina e chirurgia;

Agence Unité Sanitaire Locale. Région autonome Vallée 
d’Aoste.

Concours externe, sur titres et épreuves, pour le recru-
tement, sous contrat à durée indéterminée, d’un direc-
teur sanitaire - médecin (secteur Chirurgie et spécialités 
chirurgicales - Chirurgie maxillo-faciale), à affecter à la 
SC Oto-rhino-laryngologie, dans le cadre de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste. 

Article 1er

Un concours externe est ouvert, sur titres et épreuves, 
pour le recrutement, sous contrat à durée indéterminée, d’un 
directeur sanitaire – médecin (secteur Chirurgie et spécialités 
chirurgicales – Chirurgie maxillo-faciale), à affecter à la SC 
Oto-rhino-laryngologie, dans le cadre de l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste, en application des délibérations du directeur 
général de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste n° 646 du 23 
avril 2012 et n° 732 du 14 mai 2012.

Il est fait application des dispositions du décret du prési-
dent de la République n° 483 du 10 décembre 1997.

Les dispositions en vigueur en matière de postes réservés 
demeurent valables.

Article 2

Ledit directeur est soumis aux dispositions et aux 
conventions en vigueur pour les personnels du Service sani-
taire national et il lui est attribué le salaire fixe prévu par la 
convention collective en vigueur.

Article 3

Peuvent faire acte de candidature les personnes qui ré-
pondent aux conditions suivantes :

a) Être de nationalité italienne ou assimilé à un citoyen 
italien au sens de la loi ou être citoyen de l’un des 
États membres de l’Union européenne autre que l’Ita-
lie. En cette dernière occurrence, il est fait application 
des dispositions du DPCM n° 174 du 7 février 1994 
et du décret législatif n° 165 du 30 mars 2001, et no-
tamment de son art. 38 ;

b) Remplir les conditions d’aptitude physique requises ; 
la vérification de l’aptitude physique du lauréat – con-
formément aux dispositions concernant les catégories 
protégées – est opérée par l’Agence USL avant l’en-
trée en fonction de celui-ci, aux termes de l’art. 41 du 
décret législatif n° 81 du 9 avril 2008 modifié et com-
plété. Le personnel des administrations publiques, 
des établissements, des hôpitaux et des collectivités 
visés à l’art. 25 et au premier alinéa de l’art. 26 du 
DPR n° 761 du 20 décembre 1979, est dispensé de 
visite médicale ;

c) Être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie ;
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d) specializzazione nella disciplina oggetto del concor-
so, ovvero specializzazione in una disciplina equipol-
lente o affine a quella oggetto del concorso, ai sen-
si dell’art. 74 del D.P.R. 10 dicembre 1997, n. 483 
e dell’art.8, comma b), del Decreto L.vo 28 luglio 
2000, n. 254;

e) iscrizione all’albo dell’ordine dei medici-chirurghi. 
L’iscrizione al corrispondente albo professionale di 
uno dei Paesi dell’Unione Europea consente la par-
tecipazione al concorso, fermo restando l’obbligo 
dell’iscrizione all’albo in Italia prima dell’assunzione 
in servizio.

Non possono accedere agli impieghi coloro che siano sta-
ti esclusi dall’elettorato attivo nonché coloro che siano stati 
dispensati dall’impiego presso una pubblica amministrazio-
ne per aver conseguito l’impiego stesso mediante la produ-
zione di documenti falsi o viziati da invalidità non sanabile.

I requisiti di cui alle lettere a), c), d) ed e) devono essere 
posseduti, pena esclusione dal concorso, alla data di scaden-
za del termine stabilito per la presentazione delle domande 
di ammissione.

Ai sensi di quanto stabilito dall’art. 42 – comma 1 – del-
la Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5, l’ammissione ai 
concorsi e alle selezioni per l’impiego ed il conferimento 
degli incarichi presso l’Azienda U.S.L. è subordinata al pre-
ventivo accertamento della conoscenza della lingua francese 
o italiana. L’accertamento è effettuato nella lingua diversa da 
quella nella quale il candidato, nella domanda di ammissio-
ne, dichiara di voler sostenere le prove di concorso.

Articolo 4

La domanda di partecipazione al concorso, redatta in car-
ta semplice, corredata dalla prescritta documentazione, do-
vrà pervenire all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. della 
Valle d’Aosta entro il trentesimo giorno successivo alla data 
di pubblicazione dell’estratto del presente bando nella Gaz-
zetta Ufficiale; qualora detto giorno sia festivo, il termine è 
prorogato al primo giorno successivo non festivo.

La domanda si considera prodotta in tempo utile qualora 
consegnata a mano all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. 
della Valle d’Aosta di Via G. Rey, n. 3 (1° piano) nelle gior-
nate non festive dalle ore 8,30 alle ore 12,30 oppure spedita 
a mezzo di raccomandata con ricevuta di ricevimento entro il 
termine di cui sopra. A tal fine, nel caso di invio tramite ser-
vizio postale, fa fede il timbro e la data dell’Ufficio Postale 
accettante. Qualora non ci si avvalga del servizio postale, la 
data di arrivo della domanda è comprovato dalla data della 
ricevuta che viene rilasciata dall’Ufficio Concorsi succitato.

d) Être titulaire du diplôme de spécialisation dans la 
discipline faisant l’objet du concours en question ou 
bien dans une discipline similaire, au sens de l’art. 74 
du DPR n° 483 du 10 décembre 1997 et de la lettre 
b) de l’art. 8 du décret législatif n° 254 du 28 juillet 
2000 ;

e) Être inscrit au tableau de l’ordre des médecins et des 
chirurgiens. Tout candidat inscrit au tableau profes-
sionnel correspondant de l’un des États membres de 
l’Union européenne autre que l’Italie a le droit de 
participer au concours faisant l’objet du présent avis, 
sans préjudice du fait qu’il est tenu de s’inscrire au 
tableau professionnel en Italie avant son éventuel re-
crutement.

Ne peuvent accéder auxdites fonctions les personnes 
déchues de leur droit de vote ou révoquées de leurs fonctions 
dans une administration publique pour avoir obtenu leur po-
ste au moyen de pièces fausses ou entachées d’irrégularité 
absolue.

Les candidats doivent satisfaire aux conditions visées 
aux lettres a), c), d) et e) à la date d’expiration du délai établi 
pour le dépôt des dossiers de candidature et ce, sous peine 
d’exclusion.

Au sens des dispositions du premier alinéa de l’art. 42 de 
la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000, pour être admis aux 
concours et aux sélections ouverts en vue du recrutement et 
de l’attribution de mandats au sein de l’Agence USL, tout 
candidat doit subir une épreuve préliminaire de français ou 
d’italien. Cette épreuve se déroule en italien si la langue que 
le candidat a choisie, dans son acte de candidature, pour les 
épreuves du concours est le français, et vice-versa. 

Article 4

L’acte de candidature, rédigé sur papier libre et assorti 
de la documentation prescrite, doit parvenir au Bureau des 
concours de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste au plus tard 
le trentième jour suivant la date de publication de l’extrait du 
présent avis au journal officiel de la République italienne. Au 
cas où le délai de dépôt des candidatures expirerait un jour 
de fête, il est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Ledit délai est considéré comme respecté si l’acte de can-
didature est présenté au Bureau des concours de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste (3, rue G. Rey – AOsTE – 1er 
étage) les jours ouvrables, de 8 h 30 à 12 h 30, ou bien est en-
voyé par lettre recommandée avec accusé de réception dans 
ledit délai. Pour ce qui est du dossier acheminé par la poste, 
la date est attestée par le cachet du bureau postal expéditeur. 
Dans les autres cas, la date d’arrivée du dossier est établie 
et attestée par le cachet qu’appose sur celui-ci le Bureau des 
concours susmentionné. 
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Il termine di cui sopra è perentorio e, pertanto, saranno 
esclusi dal concorso i concorrenti, le cui domande siano pre-
sentate o spedite dopo tale termine. Dopo il suddetto termine 
non è, altresì, ammessa la produzione di altri titoli o docu-
menti a corredo della domanda.

Le domande potranno essere inviate, nel rispetto dei ter-
mini di cui sopra, anche utilizzando una casella di posta elet-
tronica certificata, all’indirizzo PEC dell’Ufficio di compe-
tenza dell’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta protocollo@
pec.ausl.vda.it

Si precisa che la validità di tale invio, così come stabilito 
dalla normativa vigente, è subordinata all’utilizzo da parte 
del candidato di casella di posta elettronica certificata a sua 
volta.

Non sarà, pertanto, ritenuto valido l’invio da casella di 
posta elettronica semplice/ordinaria anche se indirizzata alla 
PEC aziendale.
 

Articolo 5

Nella domanda da inoltrare al Direttore Generale – Uffi-
cio Concorsi dell'Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta Via G. 
Rey, n. 3 - 11100 AOsTA, l’aspirante deve dichiarare ai sensi 
del D.P.R. 28 dicembre 2000, n. 445 e successive modifica-
zioni, sotto la sua personale responsabilità, oltre le complete 
generalità:

a) la data, il luogo di nascita e la residenza;

b) il possesso della cittadinanza italiana, salve le equipa-
razioni stabilite dalle leggi, oppure la cittadinanza di 
uno dei Paesi dell’Unione europea;

c) il comune di iscrizione nelle liste elettorali, ovvero i 
motivi della non iscrizione o della cancellazione dal-
le liste medesime. I cittadini di uno dei paesi dell’U-
nione europea devono dichiarare di godere dei diritti 
civili e politici nello Stato di appartenenza o prove-
nienza (D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174)

d) le eventuali condanne penali riportate ovvero l’assen-
za da condanne penali;

e) il possesso del diploma di laurea in medicina e chirur-
gia e della specializzazione nella disciplina oggetto 
del concorso nonché degli eventuali altri titoli di stu-
dio posseduti;

f) l’iscrizione all’albo dell’ordine dei medici-chirurghi;

g) la posizione nei riguardi degli obblighi militari;

h) i servizi prestati presso pubbliche amministrazioni e 

Les candidats qui présentent ou qui envoient leur acte de 
candidature après ledit délai de rigueur sont exclus du con-
cours. Passé le délai de rigueur susmentionné, la présentation 
d’autres titres ou pièces n’est plus admise.

Les actes de candidature peuvent être également transmis, 
dans le respect des délais susmentionnés, par courrier élec-
tronique certifié (PEC) à l’adresse PEC du bureau de l’Agen-
ce USL de la Vallée d’Aoste compétent, à savoir protocol-
lo@pec.ausl.vda.it.

Aux termes des dispositions en vigueur, pour que l’acte 
de candidature soit valable, le candidat doit utiliser un 
courrier électronique certifié.

La transmission de l’acte de candidature par courrier 
électronique simple/ordinaire à l’adresse PEC susmention-
née n’est pas valable aux fins du concours.

Article 5

Dans l’acte de candidature – qui doit être adressé au 
directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste et 
envoyé au Bureau des concours de ladite Agence (3, rue G. 
Rey, 11100 AOsTE) – l’aspirant doit indiquer, par une décla-
ration sur l’honneur, au sens du DPR n° 445 du 28 décembre 
2000 modifié, outre ses nom et prénom :

a) Ses date et lieu de naissance et sa résidence ;

b) Qu’il est de nationalité italienne ou assimilé à un ci-
toyen italien au sens de la loi ou qu’il est citoyen de 
l’un des États membres de l’Union européenne autre 
que l’Italie ;

c) La commune où il doit voter ou bien les motifs de 
sa non-inscription sur les listes électorales ou de sa 
radiation desdites listes ; aux termes du DPCM n° 174 
du 7 février 1994, les citoyens de l’un des États mem-
bres de l’Union européenne autre que l’Italie doivent 
déclarer qu’ils jouissent de leurs droits civils et politi-
ques dans leur état d’appartenance ou de provenance ;

d) Ses éventuelles condamnations pénales ou l’absence 
de condamnation pénale ; 

e) Qu’il est titulaire du diplôme de médecine et chirur-
gie et de celui de spécialisation dans la discipline fai-
sant l’objet du concours en cause ; il indiquera, par 
ailleurs, les autres titres d’études qu’il a obtenus ;

f) Qu’il est inscrit au tableau de l’ordre des médecins et 
des chirurgiens ;

g) Sa position par rapport aux obligations militaires ;

h) Qu’il a exercé des fonctions dans l’administration pu-
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le eventuali cause di cessazione o dispensa dai prece-
denti rapporti di pubblico impiego ovvero di non aver 
prestato servizio presso pubbliche amministrazioni;

i) in quale lingua (italiana o francese) intenda sostenere 
le prove di concorso;

j) i titoli che danno diritto a usufruire di riserve, prece-
denze o preferenze;

k) l’eventuale esonero dall’accertamento della co-
noscenza della lingua francese o italiana ai sensi 
dell’art. 8 del bando di concorso, specificando il mo-
tivo dell’esonero e in quale occasione è già stata so-
stenuta la prova suindicata, con esito positivo.

l) il domicilio presso il quale debba, ad ogni effetto, es-
sergli fatta ogni necessaria comunicazione. In caso di 
mancata indicazione vale, ad ogni effetto, la residen-
za di cui alla lettera a).

La firma in calce alla domanda a seguito dell’entrata in 
vigore del D.P.R. 28 dicembre 2000, n. 445, non occorre di 
autentica.

La mancanza della firma in calce alla domanda costitui-
sce motivo di esclusione dal concorso.

L’omissione anche di una sola delle dichiarazioni di cui 
alle lettere a), b), c), d), e), f), g) h) e i), del presente articolo 
comporterà l’ammissione al concorso con riserva. In tal caso 
il candidato dovrà regolarizzare la domanda entro il termi-
ne che verrà successivamente comunicato con apposita nota 
dell’Azienda. La mancata regolarizzazione della domanda 
entro il termine indicato comporterà l’esclusione dal concor-
so.

 
L’Amministrazione declina sin d’ora ogni responsabilità 

per dispersione di comunicazioni dipendente da inesatte in-
dicazioni del recapito da parte degli aspiranti, o da mancata 
oppure tardiva comunicazione del cambiamento di indirizzo 
indicato nella domanda, o per eventuali disguidi postali o te-
legrafici non imputabili a colpa dell’Amministrazione stessa.

Articolo 6

Alla domanda devono essere allegate tutte le certificazio-
ni relative ai titoli che il candidato ritiene opportuno presen-
tare agli effetti della valutazione di merito e della formazione 
della graduatoria, nonché, gli eventuali titoli che danno dirit-
to alla partecipazione al concorso con precedenze e preferen-
ze per la nomina. I titoli devono essere autocertificati nei casi 
e nei limiti previsti dalla normativa vigente;

Alla domanda devono, inoltre, essere allegati:

blique – et, s’il y a lieu, les causes de la résiliation des 
contrats y afférents – ou bien qu’il n’a exercé aucune 
fonction dans l’administration publique ;

i) La langue qu’il souhaite utiliser lors des épreuves du 
concours (italien ou français) ;

j) Les titres qui lui ouvrent droit à un poste réservé, à 
des priorités ou à des préférences ;

k) S’il demande à être dispensé de l’épreuve prélimi-
naire de français ou d’italien au sens de l’art. 8 du 
présent avis ; en l’occurrence, il est tenu d’en préci-
ser les raisons et d’indiquer lors de quel concours il a 
réussi ladite épreuve ;

l) L’adresse à laquelle doivent lui être envoyées toutes 
les communications. Au cas où le candidat n’aurait 
pas indiqué une autre adresse, est considérée comme 
valable de plein droit l’adresse visée à la lettre a) du 
présent article.

Suite à l’entrée en vigueur du DPR n° 445 du 28 décem-
bre 2000, la légalisation de la signature apposée au bas de 
l’acte de candidature n’est plus requise.

L’aspirant qui n’aurait pas signé son acte de candidature 
est exclu du concours.

Le candidat qui aurait omis l’une des déclarations visées 
aux lettres a), b), c), d), e), f), g), h) et i) du présent article est 
admis au concours sous réserve. En l’occurrence, le candidat 
peut régulariser son dossier dans le délai qui lui sera imparti 
par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. À défaut de régulari-
sation du dossier dans le délai susmentionné, le candidat est 
exclu du concours.

L’Administration décline d’ores et déjà toute responsabi-
lité quant à la perte des notifications due à l’inexactitude de 
l’adresse indiquée dans l’acte de candidature, au manque ou 
retard de communication du changement de ladite adresse, 
ainsi qu’aux éventuels problèmes relevant des Postes. 

Article 6

L’acte de candidature doit être assorti de tous les titres 
que le candidat juge opportun de présenter aux fins de l’éva-
luation du mérite et aux fins de la formation de la liste d’apti-
tude, ainsi que des éventuels titres ouvrant droit à des prio-
rités ou des préférences en vue de la nomination. Lesdites 
pièces doivent faire l’objet d’une déclaration sur l’honneur, 
dans les cas et selon les limites établis par la réglementation 
en vigueur.

L’acte de candidature doit également être assorti des 
pièces suivantes :
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a) la ricevuta comprovante il pagamento della tassa di 
concorso di Euro 3,87, non rimborsabile, da versa-
re sul conto corrente postale n. 10148112 intestato 
all'Azienda U.s.L Regione Valle d’Aosta – servizio 
Tesoreria – 11100 AOsTA, precisando la causale del 
versamento;

b) un elenco in triplice copia, in carta semplice, dei do-
cumenti e dei titoli presentati. L’elenco delle even-
tuali pubblicazioni e delle partecipazioni a convegni, 
congressi, seminari, ecc., deve essere redatto in forma 
analitica e in ordine cronologico;

c) un curriculum formativo e professionale, datato e fir-
mato.

Le pubblicazioni devono essere edite a stampa.

Nell’autodichiarazione relativa ai servizi eventualmen-
te prestati presso Aziende sanitarie deve essere attestato 
se ricorrano o meno le condizioni di cui all’ultimo comma 
dell’art. 46 del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, in presenza 
delle quali il punteggio di anzianità deve essere ridotto.

La mancata presentazione della documentazione prevista 
alla lettera a) del presente articolo comporta l’ammissione 
con riserva.

Articolo 7

Secondo quanto previsto dalla lettera c) dell’art. 3 del 
D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174, i candidati ammessi a 
partecipare al concorso non in possesso della cittadinanza 
italiana ma di quella di uno dei Paesi dell’Unione europea, 
dovranno possedere un’adeguata conoscenza della lingua 
italiana.

Articolo 8

Ai sensi della deliberazione di Giunta Regionale n. 3089 
in data 27 agosto 2001, nonché ai sensi dell’articolo 42 della 
Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e successive modifi-
cazioni, i candidati devono sostenere un esame preliminare 
consistente nell’accertamento della conoscenza della lingua 
francese o italiana. L’accertamento è effettuato nella lingua 
diversa da quella nella quale il candidato, nella domanda di 
ammissione, dichiara di voler sostenere le prove del concor-
so. Il suddetto accertamento è effettuato dalla Commissione 
esaminatrice, previa integrazione dei componenti di diritto 
della Commissione medesima, con un esperto di lingua fran-
cese o italiana, nominato dal Direttore Generale dell’Azien-
da U.s.L. della Valle d’Aosta.

Sono esonerati dall’accertamento linguistico i candidati 
che si trovano nelle posizioni indicate dall’art. 42 della legge 
regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e dall’art. 11 della legge re-
gionale 4 settembre 2001, n. 18.

a) Récépissé du versement de la taxe de concours de 
3,87 € – non remboursable – sur le compte courant 
postal n° 10148112 de la trésorerie de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste – 11100 AOsTE, avec indication 
de la raison du versement ;

b) Liste, en trois exemplaires sur papier libre, des pièces 
et des titres présentés. L’éventuelle liste des textes 
publiés par le candidat ainsi que des conférences, 
congrès, séminaires, etc. auxquels celui-ci a participé 
doit être rédigée de manière analytique et selon un 
ordre chronologique ;

c) Curriculum vitæ signé et daté.

Les publications doivent être rédigées en caractères 
d’imprimerie.

La déclaration sur l’honneur relative aux fonctions que le 
candidat a éventuellement exercées dans les unités sanitaires 
locales doit attester l’existence ou non des conditions visées 
au dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761 du 20 décembre 
1979, qui entraînent une réduction des points d’ancienneté.

Le candidat qui ne présenterait pas la documentation 
visée à la lettre a) du présent article en annexe à l’acte de 
candidature est admis au concours sous réserve.

Article 7

Aux termes de la lettre c) de l’art. 3 du DPCM n° 174 
du 7 février 1994, les candidats admis ne justifiant pas de 
la nationalité italienne mais appartenant à un État membre 
de l’Union européenne autre que l’Italie doivent maîtriser la 
langue italienne.

Article 8

Au sens de la délibération du Gouvernement régional de 
la Vallée d’Aoste n° 3089 du 27 août 2001 et en application 
de l’art. 42 de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 modi-
fiée, les candidats doivent passer une épreuve préliminaire 
de français ou d’italien. Ayant déclaré dans leur acte de can-
didature la langue qu’ils entendent utiliser pour les épreuves 
du concours, les candidats doivent subir ladite épreuve dans 
l’autre langue. La connaissance de la langue française ou ita-
lienne est évaluée par le jury composé des membres de droit 
et d’un expert en langue française ou italienne nommé par 
le directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Sont dispensés de l’épreuve préliminaire les candidats 
qui se trouvent dans l’une des conditions visées à l’art. 42 de 
la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 et à l’art. 11 de la loi 
régionale n° 18 du 4 septembre 2001.
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L’accertamento, conseguito con esito positivo dopo l’en-
trata in vigore della legge regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e 
successive modificazioni, che non ha dato luogo ad inseri-
mento in graduatoria o ad assunzione a tempo indetermina-
to presso l’Azienda U.S.L. conserva validità, per 4 anni, in 
relazione alla categoria per cui è stato superato o categoria 
inferiore ed in relazione alla qualifica dirigenziale.

L’accertamento consiste in una prova scritta e in una pro-
va orale così strutturate:

Prova scritta

Compilazione di un test di comprensione scritta con 
risposte a scelta multipla (3 opzioni).

Riassunto.

Prova orale

Test collettivo di comprensione orale.

Esposizione di opinioni personali e argo- mentazione 
dell'opinione e interazione con l'esaminatore.

La prova scritta si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione scritta.

Test collettivo di comprensione scritta.

Il testo da leggere, di un numero di circa 400 parole, 
è tratto da pubblicazioni di vario genere su argomenti 
di larga diffusione.

Le domande devono prevedere risposte del genere a 
scelta multipla (3 opzioni).

Il numero di domande deve essere di 20.

Il testo viene fornito unitamente al test e rimane a 
disposizione del candidato per tutta la durata della 
prova.

Non è consentito l’uso del vocabolario.

Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione scritta.

Riassunto.

Partendo dallo stesso testo di base della comprensio-
ne scritta, il candidato deve produrre un riassunto di 
circa 120 parole.

È consentito l’uso del vocabolario monolingue.

Le résultat favorable obtenu lors de l’épreuve prélimi-
naire après l’entrée en vigueur de la loi régionale n° 5 du 25 
janvier 2000 modifiée – au cas où le candidat ne serait pas 
recruté sous contrat à durée indéterminée ni inscrit sur une 
liste d’aptitude en vue de l’attribution de mandats dans le ca-
dre de l’Agence USL – demeure valable pendant quatre ans 
et ce, pour les concours et les sélections relatifs à la catégorie 
de direction ou bien relatifs à la catégorie pour laquelle la 
vérification a été effectuée ou à des catégories inférieures. 

L’épreuve préliminaire de français ou d’italien, écrite et 
orale, est structurée comme suit :
 

Épreuve écrite :

test de compréhension avec questionnaire à choix 
multiple (3 options) ;

résumé.

Épreuve orale :

test collectif de compréhension ;

présentation et discussion d’opinions personnelles, en 
interaction avec l’examinateur.

L’épreuve écrite comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte à lire, de 400 mots environ, est tiré de publi-
cations diverses et porte sur des sujets courants.

Le test doit prévoir un questionnaire à choix multiple 
(3 options).

Les questions doivent être au nombre de 20.

Le test est remis au candidat en même temps que le 
texte à lire, que celui-ci peut consulter pendant toute 
la durée de l’épreuve.

Aucun dictionnaire ne peut être utilisé.

Durée de l’épreuve : 30 minutes. 

2e phase : production.

Résumé.

Le candidat doit résumer le texte de l’épreuve de 
compréhension en 120 mots environ. 

L’utilisation du dictionnaire monolingue est auto-
risée. 
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Durata della prova: 45 minuti.

VALUTAZIONE DELLA PROVA sCRITTA

Abilità
Peso Criterio di ripartizione

dei punti
Criteri

% punti % punti descrizione
comprensione 60% 6,0 60% 3,60 - % di risposte corrette

produzione 40% 4,0 60% 2,40 - reperimento delle idee principali
- correttezza

Totale 100% 10,0 = 6,0

Type d’épreuve
Valeur Minimum requis Critères

% points % points description
compréhension 60 % 6,0 60 % 3,60 – % de réponses exactes

production 40 % 4,0 60 % 2,40 – idées principales dégagées
– correction

total 100 % 10,0 = 6,0

Nota: il 60% della comprensione corrisponde a 12 rispo-
ste corrette su 20.

Il candidato viene ammesso alla prova orale solo se rag-
giunge un punteggio minimo complessivo di 6/10 nella pro-
va scritta.

Prova orale

– Test collettivo di comprensione orale

– Esposizione di opinioni personali e argomentazione 
dell’opinione in interazione con l’esaminatore

La prova orale si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione orale.

Test collettivo di comprensione orale.

Il testo da ascoltare, letto dall’esaminatore, di circa 
300 parole.

Le domande devono prevedere risposte chiuse del ge-
nere a scelta multipla.

Il numero di domande è di 20.

È prevista una lettura preliminare del questionario da 

Durée de l’épreuve : 45 minutes.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ÉCRITE

NB : 60 % de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.

Pour être admis à l’oral, tout candidat doit obtenir une 
note de 6/10 au moins à l’épreuve écrite.

Épreuve orale :

– test collectif de compréhension ;

– présentation et discussion d’opinions personnelles, en 
interaction avec l’examinateur.

L’épreuve orale comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte lu par l’examinateur est de 300 mots environ.

Le test doit prévoir uniquement un questionnaire à 
choix multiple.

Les questions doivent être au nombre de 20.

Sont prévues la lecture préliminaire du questionnaire 
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parte del candidato, in seguito una doppia lettura del 
testo da parte dell’esaminatore.

Non è consentito prendere appunti sul foglio del test.

Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione orale.

Il candidato sceglie una lettura fra le tre proposte dal-
la Commissione, tratte da pubblicazioni di vario ge-
nere su argomenti di larga diffusione. Sono concessi 
10 minuti per leggere il testo.

Durante l’esposizione, di una durata di 5 minuti, il 
candidato deve presentare il proprio punto di vista 
sull’argomento.

Al termine dell’esposizione il candidato dovrà intera-
gire con l’esaminatore rispondendo a qualche doman-
da di approfondimento.

Lunghezza del testo proposto: circa 300 parole.

Durata complessiva della prova: circa 20 minuti.

VALUTAZIONE DELLA PROVA ORALE

par le candidat et deux écoutes du texte lu par l’exa-
minateur.

Il est interdit de prendre des notes sur la feuille du 
test.

Durée de l’épreuve : 30 minutes.

2e phase : production.

Le candidat doit choisir une lecture parmi les trois 
que le jury propose, tirées de publications diverses et 
portant sur des sujets courants. Il dispose de 10 minu-
tes pour lire ledit texte.

Lors de son exposé, d’une durée de 5 minutes, le can-
didat doit exprimer son propre point de vue.

Le candidat est ensuite appelé à interagir avec son 
examinateur en répondant à des questions visant à ap-
profondir le sujet de son exposé.

Longueur du texte de départ : 300 mots environ.

Durée globale de l’épreuve : 20 minutes environ.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ORALE

Abilità
Peso Criterio di ripartizione

dei punti
Criteri

% punti % punti descrizione
comprensione 50% 5,0 60% 3,0 - % di risposte corrette

produzione 50% 5,0 60% 3,0 - coerenza testuale
- fluidità
- correttezza
- ricchezza espressiva

Totale 100% 10,0 = 6,0

Type d’épreuve
Valeur Minimum requis Critères

% points % points description
compréhension 50 % 5,0 60 % 3,0 – % de réponses exactes

production 50 % 5,0 60 % 3,0 – cohérence de l’exposé
– fluidité
– correction
– richesse d’expression

total 100 % 10,0 = 6,0
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Nota: il 60% relativo alla comprensione corrisponde a 12 
risposte corrette su 20.

I candidati che non conseguiranno la sufficienza in cia-
scuna delle prove scritta e orale di accertamento non saranno 
ammessi alle prove di concorso di cui al successivo art. 9.

Articolo 9

La Commissione esaminatrice, nominata ai sensi del 
D.P.R. 483/1997 avrà a disposizione 100 punti così ripartiti:

• 20 punti per la valutazione dei titoli

• 80 punti per la valutazione delle prove concorsuali

I punti per le prove concorsuali sono così ripartiti:

• 30 punti per la prova scritta

• 30 punti per la prova pratica

• 20 punti per la prova orale

Le prove di esame sono le seguenti:

a) prova scritta:

relazione su caso clinico simulato o su argomenti ine-
renti alla disciplina messa a concorso o soluzione di 
una serie di quesiti a risposta sintetica inerenti alla 
disciplina stessa;

b) prova pratica:

1) su tecniche e manualità peculiari della disciplina 
messa a concorso;

2) per le discipline dell’area chirurgica la prova, in 
relazione anche al numero dei candidati, si svolge 
su cadavere o materiale anatomico in sala autop-
tica, ovvero con altra modalità a giudizio insinda-
cabile della commissione;

3) la prova pratica deve, comunque, essere anche il-
lustrata schematicamente per iscritto;

c) prova orale:

sulle materie inerenti alla disciplina a concorso non-
ché sui compiti connessi alla funzione da conferire.

L’ammissione alla prova orale è subordinata al raggiun-
gimento di una valutazione di sufficienza in ciascuna delle 
previste prove scritta e pratica, espresse in termini numerici 
di almeno 21/30.

NB : 60 % de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis à chacune des épreuves préliminaires (écrite et 
orale) ne seront pas admis aux épreuves du concours visées 
à l’art. 9 ci-dessous.

Article 9

Le jury nommé au sens du DPR n° 483/1997 peut attri-
buer 100 points, répartis comme suit :

• 20 points pour les titres ;

• 80 points pour les épreuves du concours.

Les points pouvant être attribués au titre des épreuves du 
concours sont répartis comme suit :

• 30 points pour l’épreuve écrite ;

• 30 points pour l’épreuve pratique ;

• 20 points pour l’épreuve orale.

Les épreuves sont les suivantes :

a) Épreuve écrite :

rapport sur un cas clinique simulé ou sur des sujets 
relatifs à la discipline objet du concours ou question-
naire portant sur ladite discipline, auquel le candidat 
doit répondre de manière synthétique ;

b) Épreuve pratique : 

1) Techniques et manipulations propres à la discipli-
ne objet du concours ;

2) Pour les disciplines du secteur de chirurgie, 
l’épreuve en question s’effectue sur des cadavres 
ou du matériel anatomique dans la salle des autop-
sies, compte tenu entre autres du nombre de can-
didats ou bien suivant d’autres modalités établies 
par décision sans appel du jury ;

3) L’épreuve pratique doit, en tout état de cause, 
faire l’objet d’un rapport écrit schématique ;

c) Épreuve orale :

portant sur les matières relatives à la discipline objet 
du concours, ainsi que sur les tâches liées à l’emploi.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis (21/30 au moins) à chacune des épreuves, écrite 
et pratique, ne seront pas admis à l’épreuve orale.
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Il superamento della prova orale ed il conseguente inse-
rimento nella graduatoria finale di merito è subordinato al 
raggiungimento di una valutazione di sufficienza, espressa 
in termini numerici, di almeno 14/20.

La valutazione dei titoli prodotti dai candidati verrà ef-
fettuata con i criteri previsti dall’articolo 27 del D.P.R. 10 
dicembre 1997, n. 483 ed in particolare:

a) Titoli di carriera: punti 10

b) Titoli accademici e di studio: punti 3

c) Pubblicazioni e titoli scientifici: punti 3

d) Curriculum formativo e professionale punti 4

Titoli di carriera:

a) servizi di ruolo prestati presso le unità sanitarie locali 
o le aziende ospedaliere:

1. servizio nel livello dirigenziale a concorso, o li-
vello superiore, nella disciplina, punti 1,00 per 
anno;

2. servizio in altra posizione funzionale nella disci-
plina a concorso, punti 0,50 per anno;

3. servizio in disciplina affine ovvero in altra disci-
plina da valutare con i punteggi di cui sopra ridotti 
rispettivamente del 25 e del 50 per cento;

4. servizio prestato a tempo pieno da valutare con i 
punteggi di cui sopra aumentati del 20 per cento;

b) servizio di ruolo quale medico presso pubbliche am-
ministrazioni nelle varie qualifiche secondo i rispetti-
vi ordinamenti, punti 0,50 per anno.

Titoli accademici e di studio:

a) specializzazione nella disciplina oggetto del concor-
so, punti 1,00;

b) specializzazione in una disciplina affine, punti 0,50;

c) specializzazione in altra disciplina, punti 0,25;

d) altre specializzazioni di ciascun gruppo da valutare 
con i punteggi di cui sopra ridotti del 50 per cento;

Pour réussir l’épreuve orale et être inscrits sur la liste 
d’aptitude finale, les candidats doivent obtenir le minimum 
de points requis (14/20 au moins).

L’évaluation des titres présentés par les candidats est ef-
fectuée selon les critères prévus à l'art. 27 du DPR n° 483 du 
10 décembre 1997, à savoir :

a) États de service  10 points

b) Titres d'études  3 points

c) Publications et titres scientifiques 3 points

d) Curriculum vitæ  4 points.

États de service :

a) Fonctions exercées au sein d’unités sanitaires locales 
ou d’établissements hospitaliers en qualité de titu-
laire : 

1. À l’échelon de direction faisant l’objet du con-
cours en question ou à un échelon supérieur, dans 
la discipline en cause - pour chaque année : 1,00 
point ;

2. Dans d’autres positions, dans la discipline en cau-
se - pour chaque année : 0,50 point ;

3. Dans une discipline similaire ou dans une autre 
discipline, à évaluer sur la base des points établis 
ci-dessus, réduits respectivement de 25 p. 100 et 
de 50 p. 100 ;

4. À plein temps, à évaluer sur la base des points 
établis ci-dessus, augmentés de 20 p. 100 ;

b) Fonctions exercées en qualité de médecin titulaire au-
près d’une administration publique dans les différents 
grades selon les divers statuts - pour chaque année : 
0,50 point.

Titres d’études :

a) Diplôme de spécialisation dans la discipline faisant 
l’objet du concours : 1,00 point ;

b) Diplôme de spécialisation dans une discipline simi-
laire : 0,50 point ;

c) Diplôme de spécialisation dans une autre discipline : 
0,25 point ;

d) Autres diplômes de spécialisation dans les secteurs 
dont relèvent les disciplines susmentionnées, à éva-
luer sur la base des points établis ci-dessus, réduits de 
50 p. 100 ;
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e) altre lauree, oltre quella richiesta per l’ammissione al 
concorso comprese tra quelle previste per l’apparte-
nenza al ruolo sanitario, punti 0,50 per ognuna, fino 
ad un massimo di punti 1,00

Non è valutabile la specializzazione fatta valere come re-
quisito di ammissione.

La specializzazione conseguita ai sensi del decreto le-
gislativo 8 agosto 1991, n. 257, anche se fatta valere come 
requisito di ammissione, è valutata con uno specifico punteg-
gio pari a mezzo punto per anno di corso di specializzazione.

Pubblicazioni e titoli scientifici:

Si applicano i criteri previsti dell’art. 11 del D.P.R.10 di-
cembre 1997, n. 483.

Curriculum formativo e professionale:

Si applicano i criteri previsti dell’art. 11 del D.P.R. 10 
dicembre 1997, n. 483.

Articolo 10

Il diario delle prove sarà pubblicato nella Gazzetta Uffi-
ciale della Repubblica Italiana - 4a serie speciale “Concor-
si ed esami” non meno di quindici giorni prima dell’inizio 
delle prove medesime, ovvero, in caso di numero esiguo di 
candidati, sarà comunicato agli stessi, con raccomandata 
con avviso ricevimento, non meno di quindici giorni prima 
dell’inizio delle prove.

Le prove del concorso, sia scritte che pratiche ed orali, 
non avranno luogo nei giorni festivi, né nei giorni di festività 
religiose ebraiche o valdesi.

Ai candidati che conseguiranno l’ammissione alle prove 
pratica sarà data comunicazione con l’indicazione del voto 
riportato nella prova scritta.

Ai candidati che conseguiranno l’ammissione alla prova 
orale sarà data comunicazione con l’indicazione del punteg-
gio globale attribuito per i titoli prodotti.

L’avviso per la presentazione alla prova orale sarà dato ai 
singoli candidati almeno venti giorni prima di quello in cui 
essi debbono sostenerla.

La prova orale si svolgerà in un’aula aperta al pubblico.

A tutte le prove di concorso il candidato deve presentarsi 
munito di un documento di identità personale, pena esclusio-
ne dal concorso.
 

Articolo 11

La graduatoria generale finale di merito, sarà formata se-

e) Autres diplômes, en sus du diplôme requis pour l’ad-
mission au concours, parmi ceux prévus pour l’ac-
cès à la filière sanitaire : 0,50 point chacun, jusqu’à 
concurrence de 1 point.

Le diplôme de spécialisation valant titre d’admission au 
concours ne peut être évalué au nombre des titres.

Le diplôme de spécialisation obtenu au sens du décret 
législatif n° 257 du 8 août 1991, bien que valant titre d’ad-
mission, donne droit à 0,50 point pour chaque année du 
cours de spécialisation.

Publications et titres scientifiques :

Les publications et les titres scientifiques du candidat 
sont évalués sur la base des critères indiqués à l’art. 11 du 
DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Curriculum vitæ :

Le curriculum est évalué sur la base des critères indiqués 
à l’art. 11 du DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Article 10

Le lieu et la date des épreuves sont publiés au journal of-
ficiel de la République italienne - 4e série spéciale (Concorsi 
ed esami) au moins quinze jours auparavant, ou bien, si le 
nombre de candidats est réduit, communiqués à ces derniers 
par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins 
quinze jours avant le début des épreuves.

Les épreuves du concours (écrite, pratique et orale) n’ont 
pas lieu les jours fériés ni pendant les fêtes hébraïques ou 
vaudoises. 

Les candidats admis à l’épreuve pratique reçoivent une 
communication portant l’indication de la note obtenue à 
l’épreuve écrite. 

Les candidats admis à l’épreuve orale reçoivent une com-
munication portant l’indication des points totaux attribués 
aux titres. 

Les candidats recevront l’avis afférent à la participation à 
l’épreuve orale vingt jours au moins auparavant.

L’épreuve orale aura lieu dans une salle ouverte au pu-
blic.

Le candidat doit se présenter aux épreuves du concours 
muni d’une pièce d’identité, sous peine d’exclusion.

Article 11

La liste d’aptitude générale finale est établie sur la base 
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condo l’ordine dei punteggi ottenuti dai candidati per i titoli 
e per le singole prove d’esame relative alla materia oggetto 
del concorso e sarà compilata in osservanza delle vigenti di-
sposizioni di legge sulle precedenze e preferenze.

Il Direttore Generale dell'Azienda U.s.L. della Valle 
d’Aosta, riconosciuta la regolarità del procedimento, appro-
va, con propria deliberazione, la graduatoria generale finale 
degli idonei e provvede a dichiarare il vincitore del concorso.

La graduatoria sarà pubblicata nel Bollettino Ufficiale 
della Regione.

La graduatoria potrà essere utilizzata nei casi previsti 
dall’art. 18, comma 7 del D.P.R. 10 dicembre 1997, n. 483.

La graduatoria degli idonei potrà, altresì, essere utilizzata 
per incarichi a tempo determinato.

Qualora gli interessati dovessero rinunciare all’incarico 
di cui sopra perderebbero il diritto a ulteriori possibilità di 
assunzione a tempo determinato.

Articolo 12

Il vincitore del concorso dovrà presentare all’Azien-
da Unità Sanitaria Locale della Valle d'Aosta, ai fini della 
stipula del contratto individuale di lavoro, entro il termine 
perentorio di trenta giorni dalla data di ricevimento della re-
lativa comunicazione, a pena di decadenza nei diritti con-
seguenti alla partecipazione al concorso, la documentazione 
di cui all’art. 19 del Decreto Presidente della Repubblica 10 
dicembre 1997, n. 483.

Articolo 13

Alla stipula del contratto individuale di lavoro del vinci-
tore provvede l’Azienda U.s.L. della Valle d'Aosta, previa 
verifica della sussistenza dei requisiti ed acquisizione della 
documentazione di cui al precedente articolo 12.

Scaduto inutilmente il termine assegnato per la presen-
tazione della documentazione l’Azienda U.S.L. della Valle 
d'Aosta comunicherà di non dare luogo alla stipulazione del 
contratto.

Gli effetti economici, decorrono dalla data di effettiva 
presa di servizio come specificato nel contratto di lavoro di 
cui sopra.

Articolo 14

Il concorrente, con la partecipazione al concorso, accetta, 
senza riserve, le disposizioni del presente bando, quelle della 
legislazione sanitaria vigente e quelle che disciplinano e di-
sciplineranno lo stato giuridico ed economico dei dipendenti 
delle Aziende Sanitarie Locali.

des points attribués aux titres et aux différentes épreuves du 
concours, ainsi que des priorités et des préférences prévues 
par les dispositions des lois en vigueur en la matière.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste, après avoir constaté la régularité de la procédure, 
approuve par délibération la liste d’aptitude générale finale 
et proclame le lauréat du concours.

La liste d’aptitude du concours en question est publiée au 
Bulletin officiel de la Région. 

La liste d’aptitude peut également être utilisée dans les 
cas visés au septième alinéa de l’art. 18 du DPR n° 483 du 
10 décembre 1997.

La liste d’aptitude peut, par ailleurs, être utilisée pour 
l’attribution de mandats sous contrat à durée déterminée.

En cas de renonciation à un tel mandat, l’intéressé perd 
le droit à tout autre recrutement sous contrat à durée déter-
minée.

Article 12

Aux fins de la passation du contrat individuel de travail, 
tout lauréat doit présenter à l’Agence USL de la Vallée d’A-
oste, dans les trente jours – délai de rigueur – qui suivent 
la date de réception de la communication y afférente, sous 
peine de déchéance des droits dérivant de sa participation 
au concours, la documentation visée à l’art. 19 du décret du 
Président de la République n° 483 du 10 décembre 1997.

Article 13

L’Agence USL de la Vallée d’Aoste procède à la passa-
tion du contrat individuel de travail du lauréat après avoir 
vérifié si les conditions requises sont remplies et si la docu-
mentation visée à l’art. 12 du présent avis a été déposée. 

Si la documentation requise n’est pas présentée dans le 
délai prévu, l’Agence USL de la Vallée d’Aoste commu-
nique à l’intéressé qu’elle ne procèdera pas à la passation 
du contrat.

Le droit au traitement court à compter de la date effective 
d’entrée en fonctions visée audit contrat de travail. 

Article 14

En participant au concours, les candidats acceptent sans 
réserve les dispositions du présent avis, celles de la législa-
tion sanitaire en vigueur et celles qui réglementent et régle-
menteront le statut et le traitement des personnels des unités 
sanitaires locales.
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Il Direttore Generale dell’Azienda U.s.L. della Valle 
d’Aosta si riserva la facoltà di prorogare o revocare o modi-
ficare il presente bando di concorso pubblico.

Articolo 15

Per quanto non stabilito dal presente bando si applicano 
le disposizioni che regolano la disciplina concorsuale per il 
personale del Servizio Sanitario Nazionale, con particolare 
riferimento al D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, al decreto 
legislativo 30 dicembre 1992, n. 502, e successive modifica-
zioni, al D.P.R. 10 dicembre 1997, n. 483, al Decreto Legi-
slativo 30 marzo 2001, n. 165 e successive modificazioni. Si 
applicano, altresì, le disposizioni di cui alla legge 12 marzo 
1999, n. 68, al Decreto Legislativo 15 marzo 2010, n. 66 e 
altre disposizioni di leggi in vigore che prevedono riserve di 
posti in favore di particolari categorie di cittadini.

Articolo 16

Ai sensi dell’art. 13 del Decreto Legislativo 30 giugno 
2003, n. 196, si precisa che il trattamento dei dati personali 
sarà improntato a liceità e correttezza nella piena tutela dei 
diritti dei candidati e della loro riservatezza. Il trattamento 
dei dati è finalizzato all’accertamento dell’idoneità dei con-
correnti a partecipare al concorso di cui trattasi, nonché all’e-
spletamento del concorso stesso.

L’eventuale rifiuto di fornire i dati richiesti costituirà mo-
tivo di esclusione dalla procedura.

Sono fatti salvi, in ogni caso, i diritti di cui all’art. 7 del 
suddetto Decreto Legislativo.

Titolare del trattamento dei dati è l'Azienda U.s.L. della 
Valle d'Aosta, nella persona del suo legale rappresentante.

Responsabile del trattamento dei dati è il Direttore della 
s.C. Affari Amministrativi.

Articolo 17
Per eventuali informazioni inerenti il presente bando 

i concorrenti possono rivolgersi all’Azienda U.S.L. della 
Valle d'Aosta – Via G. Rey, n. 3 – 11100 AOsTA (n. tel. 
0165-54 45 58-54 44 80-54 46 98 oppure tramite fax n. 0165-
54 44 97) oppure consultare il sito internet aziendale all’indi-
rizzo www.ausl.vda.it

 Il Direttore Generale 
 Carla stefania RICCARDI

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste se réserve la faculté de proroger, de révoquer ou de 
modifier le présent avis de concours.

Article 15

Pour ce qui n’est pas prévu par le présent avis, il est fait 
application des dispositions qui réglementent les concours 
des personnels du Service sanitaire national, eu égard no-
tamment au DPR n° 761 du 20 décembre 1979, au décret 
législatif n° 502 du 30 décembre 1992 modifié, au DPR n° 
483 du 10 décembre 1997 et au décret législatif n° 165 du 
30 mars 2001 modifié. Il est également fait application des 
dispositions visées à la loi n° 68 du 12 mars 1999, au décret 
législatif n° 66 du 15 mars 2010 ou aux autres lois en vigueur 
qui stipulent que des postes doivent être réservés à certaines 
catégories de citoyens.

Article 16

Au sens de l’art. 13 du décret législatif n° 196 du 30 juin 
2003, le traitement des données personnelles est effectué li-
citement et loyalement, dans le respect total des droits que la 
loi garantit aux candidats. Le traitement desdites est effectué 
aux fins de la vérification de l’aptitude des candidats à parti-
ciper au concours et du déroulement de celui-ci. 

Tout refus de fournir les données requises implique l’ex-
clusion de la procédure.

En tout état de cause, les dispositions visées à l’art. 7 du 
décret législatif susmentionné demeurent valables.

Le titulaire du traitement des données est le représentant 
légal de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Le responsable du traitement des données est le directeur 
de la sC Affaires administratives.

Article 17
Pour tout renseignement complémentaire sur le présent 

avis, les intéressés peuvent s’adresser à l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste – 3, rue G. Rey – 11100 AOsTE (téléphone 
0165-54 45 58 – 0165-54 44 80 – 0165-54 46 98 ; fax : 0165- 
54 44 97 ; site Internet www.ausl.vda.it ).

 Le directeur général,
 Carla stefania RICCARDI 
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Modalités de rédaction :
-	 remplir toujours de manière claire et lisible les 

espaces prévus
-	 choisir l’option correspondant à sa propre 

situation en barrant toujours l’une des cases �
-	 signaler tout autre détail en barrant 

éventuellement l’une de cases ○

Je soussigné(e) ________________________________________________________________________ 
(nom et prénom) 

demande à pouvoir participer au concours externe, sur titres et épreuves, organisé en vue du recrutement sous contrat à durée 
indéterminée d’un directeur sanitaire - médecin (secteur Chirurgie et spécialités chirurgicales - Chirurgie maxillo-faciale), dans 
le cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

À cet effet, averti(e) des responsabilités pénales prévues par l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000, je déclare :

a)  Être né(e) le___________________ à _________________________ (province de __________) et résider à 

_____________________________ (province de __________), rue/hameau de ___________________________________ ; 

code fiscal _______________________________ ;

b) � Être citoyen(ne) italien(ne) ;

� Être citoyen(ne) de l’un des États membres de l’Union européenne autre que l’Italie ;

c)  � Être inscrit(e) sur les listes électorales de la Commune de _____________________ ;

� Ne pas être inscrit(e) sur les listes électorales pour la raison suivante : __________________________ ;

d) Jouir de mes droits civils et politiques dans l’État suivant : _______________________________________________ 
(uniquement pour les ressortissants des États membres de l’Union européenne autres que l’Italie) ;

e)  � Ne pas avoir subi de condamnation pénale et ne pas avoir d’action pénale en cours ;

�  Avoir subi les condamnations pénales suivantes : ______________________________ ;

f) Posséder les titres d’études suivants : 

� diplôme de____________________ obtenu le ________________ auprès de ______________ ; 

�  diplôme de spécialisation en ____________________ obtenu le _______________ auprès de ____________ ; 

le cours de spécialisation que j’ai fréquenté a une durée de _____ années et le diplôme y afférent m’a été délivré :

○  au sens du décret législatif n° 257/1991 et/ou du décret législatif n° 368/1999 ;

○  à une date antérieure à la date du décret législatif n° 257/1991 ;

g) (Lorsque cela est demandé pour l’exercice de la profession) Être inscrit(e) au tableau professionnel de 
___________________________ depuis le ______________________________ ;

AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DE L’AGENCE UsL 
DE LA VALLÉE D’AOsTE
1, RUE GUIDO REY
11100 A O S T E
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h) En ce qui concerne les obligations militaires, que ma position est la suivante : 

�  service militaire accompli ; 

�  exempté du service militaire ;

�   _____________ ;

i)  � Avoir travaillé auprès d’administrations publiques (indiquer les éventuelles causes de résiliation des contrats de travail 

y afférents) : _______________________ ;

� Ne pas avoir travaillé auprès d’administrations publiques ;

j)  Souhaiter utiliser la langue suivante aux épreuves du concours : � italien � français ;

k)  � Ne pas être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 

2000 modifiée ;

�  Être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien, au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 

modifiée, pour les raisons suivantes :

1. ○  j’ai réussi ladite épreuve, au titre de la catégorie ____________________, qualification ______________, dans le 

cadre :

○  d’un concours externe lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ___________ ;

○  d’un avis lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ____________ ;

○  d’une sélection externe lancée par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ____________ ;

l) Que les titres qui m’ouvrent droit à un poste réservé, à des priorités ou à des préférences aux termes de l’art. 5 du DPR n° 

487 du 9 mai 1994 sont les suivants : __________________________________________.

Je souhaite recevoir toute communication afférente au concours en cause à l’adresse suivante :

M./Mme ___________________________ rue/hameau de _________________________ code postal ____________________ 

Commune ____________________________ (province de _______________), (tél._____________________________).

Je m’engage par ailleurs à communiquer en temps utile tout changement d’adresse.

Fait à _______________, le ______________________.

signature

 (la légalisation n’est pas nécessaire)

Les pièces suivantes doivent être annexées à l’acte de candidature : 1) Copies légalisées ou déclaration sur l’honneur relative 
aux titres, au sens des dispositions en vigueur ; 2) Récépissé du versement de la taxe de concours ; 3) Liste des pièces et des titres 
présentés ; 4) Liste des publications ainsi que des conférences, congrès, séminaires, etc. auxquels le candidat a participé, rédigée 
de manière analytique et selon un ordre chronologique ; 5) Curriculum vitæ daté et signé.
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DéCLARATION TENANT LIEU D’ACTE DE NOTORIéTé
au sens de l’art. 47 du DPR n° 445/2000

Je soussigné(e) ____________________________________ né(e) le ____________________________ à ________________

________________ (province de ___________), résidant à ___________________________ (province de _______________), 

rue/hameau de ______________________________________, 

averti(e) des responsabilités pénales visées à l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de fausses déclarations ou de 

déclarations mensongères,

DÉCLARE

1. Avoir accompli les services dans les agences/établissements publics indiqués ci-après :

1

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION NIVEAU
CATÉGORIE ORGANIsME RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ temps défini
□ profession libérale
□ co.co.co.
□ intérimaire

(en cas d’emploi dans le cadre d’une Agence sanitaire) Le service en cause □ remplit/□ ne remplit pas les conditions visées au dernier 
alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761/1979

ou bien

2. Avoir travaillé dans les agences/établissements publics indiqués ci-dessous et autoriser l’Agence USL de la Vallée d’Aoste 
à demander la confirmation des données y afférentes, aux termes de l’art. 71 du DPR n° 445/2001 :

1

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION
NIVEAU

CATÉGORIE

ORGANIsME
(préciser l’adresse exacte 

de l’organisme auprès 
duquel l’état de service 

doit être demandé)

RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ profession libérale
□ co.co.co.

NB : Au cas où l’état de service ne pourrait être obtenu à l’adresse signalée, le service y afférent n’est pas pris en compte.
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3. Avoir exercé les fonctions d’enseignant dans le cadre des cours indiqués ci-après :

1
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

2
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

3
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

4
TITRE DU 

COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 
D’HEUREs

4. Avoir participé aux cours de recyclage, colloques, séminaires, etc. indiqués ci-après : 

n° TITRE DU 
COURs ORGANIsATEUR DATE DE 

DÉROULEMENT

NOMBRE 
D’HEUREs
(éventuel)

TYPE D’ACTIVITÉ

1

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

2

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

3

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

4

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

5

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

6

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

7

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

8

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

9

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

10

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur
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5. Posséder les certifications indiquées ci-après :

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel faisant 
l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

1

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel faisant 
l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

2

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel faisant 
l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

3

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

  
Lu, approuvé et signé.
 
____________________________, le __________________.

Je soussigné, _________________________________, déclare avoir été averti(e) du fait qu’aux termes de l’art. 13 du décret 
législatif n° 196/2003, les données à caractère personnel ne sont traitées, sur support papier ou informatique, que conformément 
aux finalités indiquées lors de leur collecte, sans préjudice des droits visés à l’art. 7 dudit décret. Le responsable du traitement 
des données est le dirigeant de la SC Affaires administratives. Le titulaire du traitement des données est l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste.

Signature __________________________________

NB : Aux termes de l’art. 38 du DPR n° 445/2000, la présente déclaration peut être soit signée par l’intéressé(e) en présence 
de l’employé(e) qui reçoit le dossier, si ce dernier est remis en mains propres, soit signée et assortie d’une photocopie non 
authentifiée d’une pièce d’identité du signataire, si le dossier est envoyé par l’intermédiaire d’un tiers, par la poste ou par 
télécopieur. Lorsque le dossier n’est pas remis en mains propres, à défaut de photocopie de la pièce d’identité du signataire, les 
titres susmentionnés ne sont pas pris en compte, la déclaration y afférente n’ayant pas été légalisée au sens des dispositions en 
vigueur.

Signature de l’employé(e) qui reçoit le dossier ______________________________

Modalités de rédaction
– Remplir toutes les cases de façon claire et lisible.
– Le candidat peut reproduire la déclaration si les espaces ne sont pas suffisants ; 
 en l’occurrence, il n’est pas nécessaire de reproduire les tableaux.
– Indiquer TOUJOURS les dates de début et de fin de chaque activité, 
 l’organisme et le type d’activité, suivant le formulaire à disposition du candidat.
– La signature doit être légalisée au sens du DPR n° 445/2000.


